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AVIS. 

^ottf rappelons à nos abonnés que la sup-

ression du Journal est toujours faîte dans les 

itux jours qui suivent l'expiration des abon-

nements. 

pour faciliter le service et éviter des retards, 

nous les incitons à envoyer par avance les re-

nouvellements, soit par un mandat payable à 

V
ue sur la poste, soit par les Messageries im-

périales ou générales, qui reçoivent les abon-

nements au prix de 18 francs par trimestre, 

tans aucune addition de frais de commission. 
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ACTES OFFICIELS. 

NOMÎBTATIO»rS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial, en date du 9 décembre, sont 
nommés : 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Saint-Etienne (Loire), M. Gasqueton, procureur impérial 
près le siège de Périgueux, en remplacement de M. Sauzet de 
Fabrias; 

luge au Tribunal de première instance de Ruffec (Charente), 
M. Pastoureau de Labraudière, juge suppléant chargé de l'ins-
'fuction au siège de Confolens, en remplacemenr de M. Piet, 
fiomis, sur sa demande, à faire valoir ses droits à la retraite 
Mu 9 juin 1853, art. 5, $ i"). 

Voici lès états de service des magistrats compris au dé-
cret qui précède : 

M. Gasqueton, 1850, avocat; — 19 janvier 1850, procu-
reur de la République à Riberac; — 28 août 1852, procureur 

f- la République à Sarlat; — 6 décembre 1854, procureur 
'"ipérial à Périgueux. 

M. Pastoureau de Labraudière, 1855, juge de paix à Mon-
l|gnac; licencié en droit; —1er décembre 1855, juge sup-
pléant à Confolens ; par le môme décret, chargé de l'instruc-
«on au même siège. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3" ch.). 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audience du 26 novembre. 

ACCIDENT. RESPONSABILITÉ". 

Le dimanche 13 avril 1856, des cris affreux partaient 
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 jeu de chevaux de bois de Romainville ; ils étaient 

fusses par un jeune enfant de huit ans qui était entré 
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Sur l'appel interjeté de ce jugement par les époux Vi-
lain pour le jeune Préaulx, l'affaire est venue devant la 
Cour. 

M' Crémieux, leur avocat, écartait d'un mot le motif tiré 
par les premiers juges de l'imprudence de l'enfant. Il s'éton-
nait qu'un pareil motif eût pu trouver place dans un juge-
ment. Qui ne sait que, pour qu'il y ait imprudence, il faut 
qu'il y ait raison et discernement? Or, la loi elle-même décla-
re incapables de discernement les enfants de l'âge du jeune 
Préaulx. 

C'était donc dans les faits qu'il fallait rechercher s'il y avait 
eu faute, et par conséquent responsabilité du sieur Hude. Or, 
voici les faits certifiés par le commissaire de police de la lo-
calité, requis à cet effet par M. le procureur impérial. 

Le jour en question, Hude avait engagé sa fille Pauline, âgée 
de vingt ans, à faire faire quelques tours sur le jeu des che-
vaux do bois à un petit neveu, enfant de trois à quatre ans. 
Celle-ci s'y était rendue ayee l'enfant et son jeune frère, âgé 
de quatorze à quinze ans ; elle avait placé l'enfant dans un 
fauteuil, et son frère avait mis le jeu en mouvement; mais, 
après quelques tours, il avait quitté la manivelle, s'en était 
éloigné de quelques pas et s'était mis à causer avec un petit 
camarade qui l'avait aidé à faire aller le jeu. De son côté, sa 
sœur, la jeune Pauline, s'était mise à causer avec une femme 
dans une échoppe placée près du jeu des chevaux de bois, en 
attendant qu'il se fût arrêté. 

C'est pendant ce court intervalle de temps que le petit 
Préaulx était entré dans le jeu sans que personne le vît, s'était 
approché de la machine près de laquelle personne n'était en 
surveillance, et que le malheur était arrivé. Voilà le fait tel 
qu'il a été recueilli parle commissaire de police. Or, n'y eût-il 
que cela, cela suffirait, certes, pour engager la responsabilité 
du sieur Hude, qui aurait à se reprocher de n'avoir pas veillé 
soit par lui-même, soit par les siens, à ce que personne ne 
s'approchât de la machine tant qu'elle était en mouvement. 

Mais il y a plus, et cela est encore attesté par le commis-
saire de police, c'est que l'approche du jeu placé au devant de 
la maison du sieur Hude, sur un terrain qui lui appartient 
comme la maison, n'était défendue par rien, pas même par une 
corde attachée à des pieux placés de distance en distance, 
comme ccla.se pratique d'ordinaire; c'est que la mécanique 
n'était pus renfermée dans une boîte qui garantît contre son 
engrenage. 

Ce n'est donc pas seulement un appel à votre humanité, 
mais à votre justice, que je ne crains pas de faire. 

Je sais bien qu'on vous dira que plusieurs fois la demoisel-
le Pauline a dit au jeune Préaulx de se retirer, qu'elle l'a mê-
me tiré par lesoredles et lui a donné dt) petites tapes sur la 
joue à cet effet; ce n'était pas assez, il fallait encore et surtout 
ne pas perdre de vue la machine en mouvement, et veiller à 
ce que personne ne s'en approchât. 

Me Lachaud, pour le sieur Hude, soutient que le jeu de 
chevaux était couvert d'une toile; que le jeune Préaulx, après 
avoir été pris par les oreilles par la demoiselle Pauline, et mis 
dehors du jeu, y éta t rentré en soulevant la toile, et sans 
qu'on l'aperçût, et c'est ainsi que le malheur était arrivé; ces 
faits, suivant Me Lachaud, avaient été constatés par un pro-
cès-verbal du prédécesseur du commissaire de police, dont 
la lettre toute récente était représentée. 

Ce procès-verbal contemporain des faits, car l'accident avait 
eu lieu le samedi, et c'était le lunli suivant qu'il avait été 
dressé, était malheureusement égaré; mais la Cour pour-
rait se renseigner auprès de ce commissaire de police, actuel-
lement à Dijon. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Goujet, 

substitut du procureur-général, a rendu l'arrêt infirmatif 

qui suit : 

« La Cour, 
« Considérant qu'aux termes de l'art. 1383 du Code Napo-

léon, chacun est responsable des dommages qu'il a causés, non 
seulement par son fait, mais encore par sa négligence ou par 
son imprudence; 

« Que Hude, qui faisait profession d'exploiter en plein air, 
dans un endroit contigu à la voie publique, un jeu de che-
vaux de bois, mû par un mécanisme qui pouvait présenter des 
dangers, devait prendre toutes les précautions nécessaires 
pour empêcher que ce mécanisme fût à la portée des enfants 
qui fréquentent surtout ces sortes de jeux; 

« Que le dimanche 13 avril 1856, jour de l'accident arrivé à 
Elie-Emmanuel Préaulx, âgé de neuf ans, Hude avait négligé 

de prendre ces précautions ; 
« Que c'est en l'absence de ces mesures de préaution né-

cessaires que le mineur Préaulx a eu les mains prises dans 
l'engrenage du jeu, et que, cet engrenage continuant à mar-
cher, sa main droite a été complètement détachée du bras, et 
le pouce de la main gauche entièrement séparé du reste de la 

main; . 
« Qu'il est privé par là de ses moyens de travail et de sub-

sist&ncQ * 
« Infirme; au principal, condamne Hude à fournir, dans la 

quinzaine de ce jour, le capital nécessaire à l'achat d'une ren-
te 3 OpO de 100 fr., annuelle et viagère, immatriculée pour 
l'usufruit au nom du mineur Priaulxet pour la nue-proprié-
té au nom de Hude; ledit achat à faire par le syndic des a-

gents de change, etc. » 

TRIRUNAL CIVIL DE LA SEINE (2e ch.). 

Présidence de M. Gallois. 

Audience du 4 décembre. 

PÉREMPTION D'iNSTANCE. 

La péremption d'instance ne peut être couverte que par des 
actes de procédure faits dans l'instance même, et tendant 

à la faire juger. 

Le sieur Desbirons père est décédé en 1849, laissant 

son fils pour seul héritier. Les héritiers Raudelot, créan-

ciers de Desbirons père d'une somme importante, ont 

pris, dans le délai légal (art. 2111 du Code Nap.), inscrip-

tion sur ses biens, et ont formé devant le Tribunal de la 

Seine, le 18 septembre 1849, une demande en séparation 

de patrimoines. 
En 1852, moins de trois ans après cette assignation, 

différents ordres ayant été ouverts, au Tribunal de Sens, 

sur des immeubles dépendants de la succession de Des-

birons père, les héritiers produisirent à ces ordres, y fu-

rent colloqués, et touchèrent quelques sommes à valoir 

sur leur créance. 
Aujourd'hui, d'autres immeubles ayant appartenu a 

Desbirons père ayant été vendus, les héritiers Raudelot 

prétendaient exercer sur ces biens le privilège résultant 

de la demande en séparation de patrimoines. Mais le sieur 

Gillet, créancier de Desbirons fils, intéressé par consé-

quent à faire tomber dans le patrimoine de celui-ci les 

biens dont il s'agit, a formé contre les héritiers Raudelot 

i une demande en péremption de leur instance en sépara-

] tion de patrimoines. L'affaire venait à l'audience de la 2
e 

chambre. 

M« Mathieu, avocat de M. Gillet, expose que depuis 1849 
aucun acte de procédure n'a été fait par les héritiers Baude-
lot pour mener à fin l'instance en séparation de patrimoines. 
Il soutient que les diligences faites par eux dans les ordres 
ouverts à Sens ne sauraient être considérés comme des actes 
interruptifs de la péremption; que les deux procédures sont 
tout à fait distinctes, et que la péremption d'uue instance ne 
peut être interrompue ou couverte que par des actes faits de-
vant le Tribunal même saisi de la demande, et en procédant 
sur cette instance. 

11e Rousse, avocat des héritiers Baudelot, répond que les 
diligences faites par ses clients dans les ordres dont il s'agit 
ne constituent pas seulement des actes interruptifs de la pé-
remption, mais ont mis leur demande en séparation de patri-
moines à l'abri de toute péremption dans l'avenir. Il fait re-
marquer que la requête de production a reproduit textuelle-
ment la demande en séparation ; que la collocation a été faite 
dans les mêmes termes ; que la quittance notariée donnée par 
les héritiers Baudelot, en présence même de M. Gillet, constate 
expressément leur qualité de demandeurs en séparation de pa-
trimoines. M' Rousse tire de ces faits la conséquence que la 
procédure d'ordre, terminée par un règlement définitif passé 
en force de chose jugée, dans lequel les héritiers Baudelot 
sont colloqués en vertu de la demande en séparation de patri-
moines, a fait produire à cette demande tout son effet légal, et 
lui a donné une consécration judiciaire qui la met désormais 
à l'abri de toute péremption. L'avocat soutient, subsidiaire-
ment, que les actes faits par ses clients sont tout au moins 
des actes interruptifs de la péremption. 

Le Tribunal n'a pas admis ce système, et considéran1 

que la péremption ne peut être couverte que par des ac" 

tes de procédure faits dans l'instance même, et devant le 

Tribunal saisi de la demande, a déclaré périmée la de-

mande en séparation de patrimoines formée en 1849 par 

les héritiers Baudelot. 

(Cette solution paraît conforme à la jurisprudence. V. 

notamment un arrêt de la Cour de cassation du 12 août 

1837, un arrêt de Bordeaux du 11 juin 1844 ; — Carré-

Chauveau, question 1426.) 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Rapst. 

Audience du 27 novembre. 

ACTIONS DES DOCKS-NAPOLÉON.— MENTION DU PREMIER VER-

SEMENT. — VERITE PAR LE MINISTÈRE D'AGENT DE CHANGE 

EN VERTU DE JUGEMENT. ANNONCES DANS LES JOURNAUX 

POUR PROTESTER CONTUE LA SINCÉRITÉ DE LA MENTION DE 

1ERSEMEXT. 

Nous avons rapporté dans la Gazette des Tribunaux 

des 27 et 28 juillet dernier le jugement du Tribunal de 

commerce qui a validé le prêt fait par la société générale 

de Crédit mobilier à M. Orsi d'une somme de 300,000 fr. 

sur le nantissement de 11,200 actions des Docks Napo-

léon, et quia autorisé la société à faire vendre les actions 

par le ministère du syndic des agents de change. 

M. Coin, syndic de la compagnie des agents de chan-

ge, a fait annoncer dans les journaux la vente de ces ac-

tions, qui portent la mention qu'elles sont libérées du 

premier versement de 125 fr. 

MM. Charles Monteaux et Renjamin Lunel, changeurs, 

boulevard Montmartre, 17, ont acheté, dans les derniers 

jours d'octobre et le 2 novembre, un certain nombre de 

ces actions par l'entremise de M. Vacheron, leur agent 

de change, et depuis cet achat ils ont appris que, dès le 

8 octobre, les liquidateurs de la société des Docks Napo-

léon avaient fait insérer dans les journaux un avis infor-

mant le public qu'un certain nombre de ces actions,dont 

ils donnaient les numéros, n'étaient pas libérées du ver-

sement de 125 fr. exigé parles statuts; qu'en conséquen-

ce, les acquéreurs ne pourraient être reconnus en qualité 

d'actionnaires qu'à la charge d'opérer ce versement. 

MM. Monteaux et Lunel, qui ont revendu une partie des 

actions signalées par les liquidateurs des Docks, préten-

dent qu'ils sont en butte à des réclamations de la part de 

leurs acquéreurs qui exigent le remplacement des actions 

litigieuses ou une garantie de leur valeur. Suivant eux, les 

agents de change auraient dû faire connaître avant la 

vente des actions les protestations insérées dans les jour-

naux par les liquidateurs des Docks, et ils ont assigné 

M. Coin, syndic de la compagnie, qui a mis en vente les 

actions contestées, et M. Vacheron, par l'entremise de 

qui ils les ont achetées, pour voir dire que, dans la hui-

taine du jugement à intervenir, ils seraient tenus de faire 

rétracter et révoquer par les liquidateurs des Docks les 

avis publiés par eux tendant à mettre en doute la réalité 

et la valeur des actions mises en vente en vertu du juge-

ment du 27 juillet et pouvant notamment faire supposer 

que les acquéreurs de tout ou partie desdites actions ne 

seraient reconnus actionnaires de Ja société des Docks qu'à 

la charge d'opérer préalablement le versement de 125 fr. 

sur tout ou partie desdites actions, lesquelles rétractation 

et révocation auraient lieu par la voie des journaux, en la 

même forme que les avis précédemment donnés au public; 

sinon, qu'ils seraient tenus de remplacer les actions liti-

gieuses par des titres non contestés, sous la réserve de 

toute demande en garantie pour le cas où ils seraient in-

quiétés par leurs acheteurs. 

Le Tribunal, après avoir entendu Me Cardozo, agréé de 

MM. Monteaux et Lunel, et Me Schayé, agréé de MM. 

Coin et Vacheron, a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que les actions de la société des Docks Napoléon, 
achetées par Monteaux et Lunel, font partie de celles qui ont 
été données en nantissement à la société générale du Crédit mo-
bilier parOrsi, nantissement qui a été déclaré régulier et valable 
par jugement contradictoire de ce Tribunal du 27 juillet der-
nier, rendu avec les liquidateurs des Docks Napoléon et exé-
cutoire par provision nonobstant appel et sous caution ; 

<> Attendu que, ces actions portent la mention de leur libé-
ration jusqu'à concurrence du premier versement de 125 fr.; 

« Attendu que si les liquidateurs des Docks Napoléon se 
sont permis de faire des insertions dans les journaux pour je-
ter du doute sur la mention de libération introduite dans ces 
actions, cette circonstance ne saurait autoriser Monteaux et 
Lunel à demander aux agents de change, par le ministère des-
quels la vente a eu lieu, la rétractation de l'insertion dont 
s'agit, laquelle ne constitue d'ailleurs aucune opposition ou 
éviction dans la propriété transmise avec le bénéfice de la li-
bération y énoncée ; que, dans tous les cas, la possession de 
bonne foi de ces titres, leur transmission en vertu de décision 
de justice, sont exclusives d'aucune distinction entre ces actions 

pour ce qu'elles expriment et toutes autres de même nature 
jetées dans la circulation; 

« Par ces motifs, 
« Dit qu'il n'y a lieu de statuer quant à présent sur la de-

mande de Monteaux et Lunel ; 
« Donneacteaux parties de M'Schayé de leur réserve de dom-

mages-intérêts contre les liquidateurs de la compagnie des 
Docks à raison de l'insertion dont s'agit, si aucuns sont dus ; 

« Autorise l'insertion facultative du présent jugement dans 
trois journaux, sauf le recours contre qui de droit pour le 
remboursement des frais qu'elle occasionnera; 

« Compense les dépens entre les parties. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 10 décembre. 

AFFAIRE LEMAIRE, BOURSE, HUGOT ET AUTRES. QUATRE 

PEINES DE MORT. — POURVOIS. — REJET. 

I. Le président de la Cour d'assises puise dans les dis-

positions des articles 268 et 269 du Code d'instruction cri-

minelle le droit de prendre, en vertu de son pouvoir dis-

crétionnaire, toute mesure qu'il juge utile dans l'intérêt de 

la manifestation de la vérité ; il peut notamment ordon-

ner que copie de l'acte d'accusation sera remise à chacun 

des jurés au commencement des débats ; il n'y a là ni vio-

lation du droit de défense, ni violation du principe du dé-

bat oral. 

II. Il ne peut résulter aucune nullité de ce que le pré-

sident de la Cour d'assises aurait prononcé la suspension 

des débats et leur renvoi au lendemain, en l'absence d'un 

accusé qu'il avait fait retirer de l'audience pendant l'in-

terrogatoire d'un de ses coaccusés, alors que cet interro-

gatoire n'était pas terminé au moment où cette suspension 

a été ordonnée ; d'ailleurs, il n'y a dans ce mode de pro-

céder aucun préjudice possible pour l'accusé absent. 

III. De même il ne peut y avoir nullité, parce qu'un ju-

ré, au lieu de s'adresser directement au président de la 

Cour d'assises, aurait demandé à ce magistrat par l'in-

termédiaire du procureur général, auquel il aurait fait 

passer un billet écrit, qu'un des accusés paraissant inti-

mider les témoins soit placé de manière à ce que cette 

intimidation ne puisse plus s'exercer, et notamment qu'il 

ne soit pas placé en face de ces témoins pendant leur dé-

position ; c'est plus qu'un droit pour ce juré , c'est un 

devoir qu'il a rempli, et dont l'accomplissement ne peut 
être vicié par le mode particulier qu'il a employé. 

IV. De même encore, il n'y a aucune importance à at-

tacher, au point de vue de la régularité des débats, à ce 

fait qu'un juré aurait demandé à une personne étrangère 

au jury une feuille de papier sur laquelle étaient tracés les 

traits d'un des accusés. 

V. Les premiers présidents des Cours impériales ont le 

droit, à l'exclusion des Cours impériales elles-mêmes, de 

nommer les membres de ces Cours qui assisteront le pré-

sident dans les Cours d'assises des départements compris 

dans leur ressort ; il suffit, aux termes de la loi organique 

du 20 avril 1810, que les Cours impériales décident qu'il 

y a lieu d'envoyer, pour composer les Cours d'assises, des 

conseillers de la Cour impériale ; la désignation de ces 

magistrats appartient ensuite exclusivement aux premiers 

présidents. 

VI. La lecture de l'acte d'accusation et l'arrêt de renvoi, 

dans le cours des débats, ne constitue pas une formalité 

substantielle au droit de défense ét devant entraîner, en 

cas d'inaccomplissement, la nullité des débats et de l'arrêt 

de condamnation ; en effet, par la notification régulière-

ment faite à l'accusé de ces deux actes, il en a une con-

naissance suffisante, et, en ce qui concerne les jurés, il ne 

peut être allégué aucun grief pour l'accusé, lorsque, 

comme dans l'espèce, il est reconnu et constaté que copie 

de l'acte d'accusation a été remise aux jurés au commen-

cement des débats. 

Voici les faits qui ont donné lieu à ce dernier moyen de 

cassation: En 1856 fut rendu contre Bourse, seul, un ar-

rêt de renvoi et par suite un acte d'accusation, relatifs 

tous deux à un assassinat commis à Blérancourt; en 1857, 

lors de la poursuite commune contre tous les accusés, 

poursuite dans laquelle se trouvaient compris ce même 

assassinat, un arrêt de renvoi et un acte d'accusation fu> 

rent dressés; dans ce second arrêt de renvoi et dans ce 

nouvel acte d'accusation, Rourse fut également compris. 

Deux arrêts de renvoi et deux actes d'accusation distincts 

concernèrent donc Bourse, quant à cet assassinat de Blé-

rancourt. Dans l'intérêt de la bonne administration de la 

justice, et vu d'ailleurs la connexité, le président de la 

Cour d'assises rendit une ordonnance prescrivant la jonc-

tion de ces divers arrêts de renvoi et actes d'accusation, 

et ordonnant que tous les faits seraient soumis à un seul 

et même débat, à un seul et même jury. Confor-, 

mément à cette ordonnance, les débats devant la 

Cour d'assises de l'Aisne portèrent tant sur les faits 

relevés dans l'arrêt de renvoi et l'acte d'accusa-

tion de 1856, que sur ceux relevés dans ceux de 1857, 

mais le procès-verbal des débats, fort explicite sur l'é-

nonciation de la lecture à l'audience des arrêt de renvoi 

et acte d'accusation de 1857, est complètement muet sur 

la lecture qui aurait dû être laite des arrêt de renvoi et 

acte d'accusation dressés, en 1856, contre Bourse seul. 

Ce silence du procès-verbal implique nécessairement que 

cette lecture n'a pas eu lieu; mais la Cour, en se fondant 

sur les molifs ci-dessus indiqués, a déclaré ce moyen non 

fondé en droit, cette lecture, d'après la jurisprudence 

n'étant pas substantielle au droit de défense, surtout lors-

qu'une notification régulière a été faite aux accusés. 

Rejet des pourvois en cassation formés par Lemaire 

Hugot, Bourse, Villet, femme et fille Villet et autres contré 
l'arrêt de la Cour d'assises de l'Aisne, du 17 novembre 

1857, qui a condamné les quatre premiers à la peine de 

mort et les autres à diverses peines, pour assassinats, in-
cendies, vols qualifiés, etc. 

M. Aug. Moreau, conseiller-rapporteur; M. Guyho 

avocat-général, conclusions conformes ; plaidant, M. Lan-
vin, avocat. 
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COUR D'ASSISES. — ARRÊT DE RENVOI ET ACTE D'ACCUSATION. 

— ADSENCE DE NOTIFICATION. 

La notification aux accusés de l'arrêt de renvoi et de 

l'acte d'accusation est substantielle au droit de d< fense, et, 

par suite, il y a nullité lorsque la preuve légale de cette 

notification n'existe pas. Gfetle preuve ne peut exister que 

par la production de l'original et la notification à laquelle 

il ne peut être suppléé, soit par un certificat émané du 

président de la Cour d'assises, soit par celui émané du 

greffier, soit enfin par la production d'un extrait du ré-

pertoire de l'huissier ou du registre du receveur de l'en-

registrement. 
Cassation, sur le pourvoi de Jean Perrot, de l'arrêt de 

la Cour d'assises du Cher, du 1er novembre 1857, qui l'a 

condamné à la peine de mort, pour assassinat. 

M. Nouguier, conseiller-rapporteur; M. Guyho, avo-

cat-général, conclusions conformes; plaidant, M"Mazeau, 

avocat désigné d'office. 

COUR D'ASSISES. LISTE DES JURÉS. — NOTIFICATION. — 

ERREUR SUR L'ACE, LA QUALITÉ ET LE DOMICILE. 

Il y a nullité des débats et de l'arrêt de condam-

nation lorsque , sur l'original de signification de la 

liste des jurés, il y a eu , ..par suite d'une erreur 

pouvant nuire au droit de récusation de l'accusé," 

reproduction au nom d'un juré de la triple circonstance 

d'âge, de qualité et de domicile qui appartenait à un autre 

juré; cette nullité doit surtout être prononcée lorsqu'il 

résulte des pièces que le tirage du jury de jugement a été 

opéré sur une liste de trente jurés seulement, au nombre 

desquels se trouvaient les deux jurés portant les mêmes 

indications, erronées pour l'un d'eux, d'âge, de qualité et 

de domicile. 
Cassation, sur le pourvoi formé par Louis-Jean-Abra-

ham Chenu, de l'arrêt delà Cour d'assises de Loir-et-

Cher, du 4 novembre 1857, qui l'a condamné à dix-huit 

mois d'emprisonnement, pour faux. 
Et la Cour, vu l'article 415 du Code d'instruction cri-

minelle, attendu la faute grave du greffier qui a délivré 

l'expédition sur laquelle l'huissier a copié cette indication 

erronée, a condamné le greffier signataire de ladite expé-

dition aux frais de la procédure à recommencer. 

M. Seneca, conseiller-rapporler; M. Guyho, avocat-

général, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1° De Jean-Emile Vallade-Joubert, condamné par la Cour 

d'assises de la Charente à cinq ans de réclu-ion pour attentat 

à la pudeur; —2° de Nicolas Lamothe (Landes), travaux 

forcés à perpétuité, vol qualifié;—3° de Julien Desaize (Allier) 

cinq ans de réclusion, faux; — 4° d'Antoine-Louis Renault 

(Doubs), huit ans de réclusion, faux; — 5° de Louis-François-

Jean Desgranges (Loir-et-Cher), cinq ans d emprisonnement, 

aiMitat à la pudeur ;—6° d'Auguste-Alphonse Brideau (Loir-

et-Cher), huit ans de travaux forcés, attentat à la pudeur ; — 

7» de Sébastien Menant (Loir-et-Cher), vingt ans de travaux 

forcés, incendie; — 8° de Julien Ihevrel (Ille-et-Vilaine), six 

ans de réclusion, vol qualifié ;—9° de François Charles (Cha-

rente), sept ans de réclusion, complicité d'avortement ; — 

10° d'Alexis Chrétien (Haut-Rhin), travaux forcés à perpé-

tuité, incendie; — 11" de Nicolas-Joseph Gury, renvoyé de-

vant la Cour d'assises des Vosg s pour empoisonnement, par 

arrêt de la Cour impériale de Nancy, chambre des mises en 

accusation; — 12° et do Jean-Baptiste-Eugène Blot, renvoyé 

devant la Cour d'assises de la Gironde, pour incendie, par ar-
rêt de la Cour impériale de Bordeaux, chambre des mises en 

accusation. 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-LOIRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Mandet, conseiller à la Cour 

impériale de Riom. 

Audiences des 2 et 3 décembre. 

ASSASSINAT ET TENTATIVE D ASSASSINAT. 

MORT. 

CONDAMNATION A 

Cette affaire rappelle, par ses circonstances, l'assassi-

nat commis, au mois de juin 1856, par l'armurier Long 

sur la personne du sieur Ropet, autre armurier, dont il 

redoutait la concurrence, et qui habitait comme lui dans 

la rue Saint-Jacques, au Puy. Poussé par le même senti-

ment de haine et de jalousie, le nommé Roland, fabricant 

d'allumettes dans la même ville, a tiré à bout portant 

deux coups de fusil sur le sieur Bogues, marchand d'al-

lumettes, qu'il accusait de lui faire une concurrence dé-

loyale, et sur le sieur Vigouroux, domestique de ce der-

nier; 
Ce drame sanglant s'accomplissait, le 18 août dernier, 

dans la rue Sainte Agathe, à deux heures de l'après-mi-

di, et révélait chez §on auteur un égoïsme et une impassi-

bilité qui ne s'est pas démentie aux débats. L'armurier 

Long s'était brûlé la cervelle après avoir commis son at-

tentat; moins courageux que lui, Roland a attendu la dé-

cision de la justice. 
C'est un homme d'une taille moyenne, maigre, et por-

tant empreint sur sa physionomie le caractère de la plus 

grande violence. Il est âgé de trente-cinq ans. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation qui 

rappelle les faits suivants : 

« Le 18 août 1857, un drame de la plus haute gravité 

avait lieu au Puy, rue Sainte-Agathe. Jean Roland, mar-

chand d'allumettes et braconnier de profession, homme 

violent et emporté, nourrissait depuis longtemps contre 

Jacques Vigouroux dit Mange-Lard, son ancien ouvrier, 

et contre Hippolyte Rogues,qui exerce la même profession 

que lui, une haine qu se traduisait par des menaces de 

mort qui devaient être bientôt mises à exécution. 

« Jacques Vigouroux, mécontent de Roland, l'avait 

quitté depuis quatre ou cinq mois pour aller travailler 

chez son père, Jean-Antoine Vigouroux, et quelque temps 

après, le 6 juillet 1857, chez Hippolyte Rogues. Le dé-

part de Vigouroux et son entrée chez Rogues avaient vi-

vement irrité Roland, qui prétendait que son ancien ou-

vrier et Rogues,son concurrent, cherchaient à lui nuire et 

à lui enlever ses pratiques. Aussi ne négligeait-il aucune 

occasion de les provoquer ou de les menacer. Dans le 

mois de juillet 1857, M. le commissaire de police fut 

obligé d'intervenir et de mander Roland devant lui, sur 

la plainte qui lui avait été portée par Rogues. Le 3 août, 

Roland cherchait querelle à Rogues dans le café Talobre 

et, le soir du même jour, il venait armé de son fusil, à 

onze heures du soir, rue Sainte-Agathe, devant la maison 

de Rogues. 
« Un mois avant le crime, Roland disait aux agents de 

police Péhssier et l\azon que tôt ou tard, à cause de la 

concurrence déloyale de Rogues, il ferait un coup sem-

blable à celui de Long qui, il y a deux ans, a tué, rue 

Saint-Jacques, par rivalisé de profession, un armurier du 

Puy. 
« Le 18 août, Roland allait trouver le commissaire, 

disant que, si on ne lui rendait pas justice, il se la ferait 

lui-même. Enfin, quelques Snstants avant le crime, il 

disait au café Talobre, devant quatre personnes : « Avant 

qu'il soit nuit, vous entendrez parler de moi au sujet d'un 

coup qui arrivera, place Cadelade. » 
« Ces menaces devaient s'accomplir le 18 août 1857 ; 

ce jour-là, fioland se présenta à cinq heures du matin 

dans l'atelier de Rogues ; il venait réclamer à Jacques Vi-

gouroux une somme de 2 francs. Ce dernier refusa de 

lui donner cet argent, prétendant que Roland le lui avait 

retenu sur ses 
« Le même jour, à deux heures et demie, il revint pour 

renouveler sa réclamation ; Vigouroux lui répondit encore 

par un refus. « Tu ne veux pas me donner ces quarante 

sous? lui dit Roland; je t'arracherai le foie avant que tu 

ne sortes d'ici, et cela ne tardera pas. » Quelques minutes 

après, Roland, dont l'habitation n'est qu'à 17 mètres de 

l'atelier de Rogues, s'y présenta une troisième fois armé 

de son fusil; Rogues et Vigouroux étaient occupés à scier 

une bille de bois; le premier était en face de la porte et le 

second lui tournait le dos. Roland s'avanee sur le seuil et, 

lorsque son arme n'est plus qu'à un mètre de Vigouroux, 

il le vise à la tête. Rogues se hâte d'avertir Vigouroux 

que Roland est là armé de son fusil, et cherche avec la 

main à le détourner, mais. Roland, suivant avec son fusil 

l'inclinaison que Rogues venait d'imprimer au corps de 

Vigouroux, tire à ce dernier un coup de fusil qui l'atteint 

dans le dos. Roland ajuste alors Rogues et lire un second 

coup qui frappe ce dernier au bras, quoiqu'il se fût effacé 

contre la cheminée. Après ce double crime, Roland se re-

tira chez lui, s'enferma dans sa maison et se mit avec le 

plus grand calme à recharger un des canons de son fusil, 

après avoir soufflé dedans, pour vérifier s'il n'était pas 

bouché. 
« Jacques Vigouroux, mortellement blessé, fut trans-

porté sur une chaise dans la rue,"et alors Roland, l'aper-

cevait de la fenêtre < ù il était, l'ajusta en s'écriant : « Le 

bougre n'est pas morl, il faut que je l'achève; retirez-

vous. » En même temps, des témoins, pen font que Ro-

land ajustait Vigouroux, entendent la détonation de deux 

ou trois capsules. 
« La police fut avertie ; un agent se dirigea immédiate-

ment chez Roland; celui-ci, en le voyant, lui dit : « Si tu 

approches, je te tuerai comme les deux autres. » L'agent 

s'efface contre le mur, fait enfoncer les portes, et, arrivé 

près de la chambre ou était Roland, il entend le bruit de 

deux capsules ; il est bientôt rejoint par un autre agent ; 

ils se précipitent sur Roland, le saisissent et lui enlèvent 

son arme. Roland ne témoigna pas le moindre repentir 

pendant qu'il était conduit à l'Hôtel-de-Ville ; il disait aux 

agents : « Ne voilà-t'il pas une belle affaire ! après tout, 

« ce n'est que la mort de deux hommes ; à présent, qu'on 

« me coupe la tête si l'on veut, je suis content de ce que 

« je viens de faire. » 
« Les blessures reçues par Vigouroux sont extrême-

ment graves; il a été frappé par une arme à feu chargée 

de gros plombs et d'une balle qui a traversé la poitrine et 

est allée s'aplatir contre la cheminée. M. le docteur Rey-

naud, chargé de le visiter, déclarait que la mort devait 

être le résultat de cet attentat, si les ressources de la na-

ture ne venaient exceptionnellement la conjurer, ajoutant 

que, dans le cas de guérison, des infirmités graves, incu-

rables, seraient la cotisé mence des blessures reçues par 

Vigouroux. 
« Celles de Rogues n'ont pas la même gravité} cepen-

dant elles ont occasionné une incapacité de travail de plus 

de vingt jours. 
« Roland, dans son interrogatoire, ne cherche pas à 

cacher l'intention homicide qui avait armé son bras ; mais, 

tout en avouant les faits qui lui sont reprochés, il veut les 

atténuer en invoquant l'état d'ivresse et d'exaltation dans 

lequel il prétend qu'il se trouvait, état démenti par la plu-

part des témoins. 
« Roland a commis un double crime ; il ne mérite pas 

d'intérêt ; c'est un homme dangereux et redouté ; il me-

naça t continuellement de son fusil ceux avec lesquels il 

avait quelques difficultés. Ainsi, le jour même du crime, il 

avait déjà fait entendre contre une personne autre que les 

deux victimes des menaces de mort. » 

Après cette lecture, M. le président procède à l'inter-

rogatoire de l'accusé. Roland ne conteste pas son crime ; 

à toutes les questions qui lui sont adressées, il se borne à 

répondre : « L'est vrai ; » ou : >< C'est bien possible. » 

Les témoins entendus viennent confirmer toutes les char-

ges relevées par l'acte d'accusation; ils font connaître toutes 

les circonstances qui ont précédé, accompagné et suivi ce 

drame odieux, ainsi que plusieurs faits qui témoignent de 

l'extrême violence et de l'immoralité de l'accusé. 

M. de Rochefort, substitut du procureur impérial, a 

soutenu énergiquement l'accusation et demandé un châti-

ment exemplaire. 
Mn Giron-Pistre a présenté avec talent la défense de 

Roland, dont l'altitude impassible n'a pas changé pendant 

le plaidoirie de son avocat. 

M. le président a résumé les débats avec impartialité, 

et le jury s'est retiré dans la salle des délibérations. Au 

bout de vingt minutes, il a rapporté un verdict alïirmatif 

sur toutes les questions sans admission de circonstances 

atténuantes. 
En conséquence, Roland a été condamné à la peine de 

mort. 
Il a entendu cette terrible sentence sans la moindre 

émotion. 
Comme M. le président lui annonce qu'il a trois jours 

pour se pourvoir en cassation, il répond avec calme ; 

« Merci, monsieur le président et la compagnie. » 

Les gendarmes l'emmènent. 
Nous apprenons qu'on a trouvé sur lui, dans la prison, 

un morceau de fer qu'il avait caché et avec lequel on 

suppose qu'il avait l'intention de se suicider. 

COUR D'ASSISES DU VAR. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Rolland, conseiller à la Cour 

impériale d'Aix. 

TENTATIVE DE MEURTRE. — VOLS QUALIFIÉS. 

Les frères Pierre Mayeul et Jacques Pons, cultivateurs, 

âgés, le premier de vingt-trois ans, le second de vingt et 

un, natifs de Cipières (Var), sont, malgré leur jeunesse, 

des malfateurs redoutables. Depuis leur enfance, ils vivent 

ensemble de rapines. En 1849, le Tribunal de Grasse, 

tout en les acquittant d'un vol, comme ayant agi sans dis-

cernement, ordonna qu'ils seraient détenus dans une mai-

son de correction jusqu'à leur dix-huitième année. Jac-

ques parvint à s'évader au bout de quelque temps, et dès 

que la peine de l'aîné fut expirée, ils se remirent ensem-

ble à voler. En 1854, ils sont condamnés pour vol à Dra-

guignan, Pierre à six mois de prison, Jacques à trois mois. 

L'année suivante, Pierre est encore condamné pour vol 

simple, par le même Tribunal, à un an et un jour de pri-

son ; à l'expiration de sa peine, il rejoignit son frère, et 

tout deux ont vécu mystérieusement on ne sait où, jus-

qu'à la fin de l'année 1856. 
Vens la fin du mois de janvier dernier, des vols nom-

breux et hardis jetèrent l'épouvante dans les campagnes 

des environs de Draguignan. Les cultivateurs du pays 

passent généralement l'hiver dans les villages et déser-

tent, à cetle époque, les petites habitations rurales qu'ils 

appellent, dans leur idiome, des bastidons. On y renferme 

les denrées, les instruments de travail et des comestibles, 

pour se nourrir quand on travaille aux champs. Chaque 

nuit, des malfaiteurs inconnus pénétraient avec effraction 

ou escalade dans un de ces bastidons. Aucune porte n'é-

tait assez solide pour résister à ces voleurs. Ils s'étaient 

fait, aux environs de Callas, un repaire, dans une cabane 

en pierres sèches, située dans un vallon solitaire. Un ber-

ger, qui passait d'aventure, y trouva des objets volés en 

divers endroits. Les cendres du foyer, encore chaudes, 

indiquaient un récent séjour. 
La police, avertie, essaya de prendre les voleurs au 

gîte. On laissa sur place les objets découverts dans la ca-

bane,, seulement on prit la précaution de décharger un fu-

sil appartenant aux malfaiteurs. La poudre et les projec-

tiles lurent remplacés par des chilfons. On croyait que les 

voleurs reviendraient à la nuit ; ils revinrent-; en effet, mais 

pour repartir bientôt. Ils devinèrent probablement les 

projets de la police. On fouilla la cabane dans la nuit, 

mais les voleurs avaient disparu, emportant le meilleur de 

leur butin. Malgré la surveillance active de la police, 

d'autres vols fui ent encore commis impunément. 

Le 6 février, un habitant de Draguignan, Ganteaume, 

alla, vers neuf heures du matin, à son bastidon, situé 

dans une espèce de cirque profond et très solitaire, creusé 

par la nature sur le penchant d'une montagne qui domi-

ne la ville. Cet endroit porte le nom signifioatif de Trou-

de-Maunel. Sur la porte ouverte du bastidon était un in-

connu d'assez mauvaise mine, armé du fusil que Gan-

teaume laissait ordinairement à la campagne. Ganteaume 

est un ancien militaire, dispos et vigoureux, malgré ses 

soixante ans; il s'élance sur l'homme au fusil, qui prend 

la fuite, tandis qu'un deuxième inconnu se montre à son 

tour sur la porte. 
Le premier était serré de près par Ganteaume qui 

malheureusement, sur ce terrain accidenté, tombe, em-

barrassé dans les branches d'un olivier, en sautant "d'un 

mur de soutènement. 11 se relève et reprend sa course, 

mais le voleur fait volte-face el le couche enjoué. Gan-

teaume, afin d'éviter le coup, se détourne, mais soudain le 

voleur,gau lieu de tirer, saisit le fusil par le canon et, s'é-

lançant sur son adversaire, qui tâche de couvrir sa tête 

avec ses bras, lui assène un coup terrible. Au même ins-

tant, le malheureux Ganteaume reçoit sur le derrière de 

la tête un coup violent d'une bouteille pleine. C'était l'au-

tre voleur dont la présence subite derrière Ganteaume avait 

empêché le premier de faire feu. Ganteaume tombe et 

reçoit encore plusieurs coups de la crosse du fusil qui se 

brise sur sa tête. 11 entendit les meurtriers se dire : « Est-

il mort?—Oui, il est bien mort. Partons. » Leur victime, 

perdant son sang par dednrges blessures, gisait sans con-

naissance sur Je sol couvert de neige; la fraîcheur lui 

rendit quelque force. Ganteaume put enfin, en se traînant, 

atieiudre un sentier voisin, où ses cris furent entendus. 

M. le juge d'instruction interrogea Ganteaume le jour 

même, mais il ne put obtenir du blessé qu'un signalement 

assez vague ; son élat ne lui permettait point de penser et 

de parler clairement. Les hommes de l'art désespéraient de 

le sauver. Il guérit toutefois, contre toute attente, mais il 

se ressentira toujours des terribles blessures qu'il a reçues 

à la tête. 
L'information constata que deux individus suspect 

avaient pris, dans la soirée du 5 février, la route qui con-

duit au Trou-de-Maunel. Les mêmes individus furent 

aperçus le 6 sur le plateau qui couronne la montagne où 

le crime avait été commis. Un témoin les avait même exa-

mnés d'assez près pour les reconnaître; mais comme on 

ignorait leurs noms et la direction qu'ils avaient prise ul-

térieurement, l'information fut arrê;ée. Deux Piémontais 

qu'on avait soupçonnés prouvèrent un incontestable ali-

bi, et, d'ailleurs, Ganteaume déclara qu'il ne connaissait 

point en eux SÎS meurtriers. 
L'information fut suspendue; elle allait bientôt tomber 

dans l'oubli. 
Le 9 avril, vers cinq heures du soir, un paysan de Ra-

gnols, Gibelin, surprit deux voleurs escaladant, dans les 

bois sauvages de cette commune, une maison de campa-* 

gne isolée. A la vue de ce paysan, les deux malfaiteurs 

prirent la fuite et s'enfoncèrent dans la forêt. Les bois de 

ce pays ne ressemblent guère à ces forêts bien aména-

gées qui croissent sur des terrains faiblement accidentés. 

Les montagnes qui entourent Bagnols sont des contre-

forts très élevés de l'Eslérel, dont les pentes abruptes, 

couvertes de pins, de chênes-liéges, de bruyères et d'ar-

bustes épineux, sont plus fréquentées par les loups et les 

sangliers que par les hommes. Il fallait du courage à Gi-

belin pour se hasarder à poursuivre des voleurs sur un 

pareil terrain, à l'entrée de la nuit. Les malfaiteurs étaient 

sans armes, mais,ayant gagné un endroit élevé, ils mena-

cèrent Gibelin avec de grosses pierres. Il fut contraint de 

s'éloigner, mais, toutefois, il ne perdit pas de vue les deux 

voleurs, et, se glissant après eux dans un ravin profond 

qui débouche dans une petite plaine presque déboisée, il 

les suivit à la piste et se montra subitement à leurs yeux 

au moment où trois bûcherons arrivaient aussi dans la 

plaine. Ces trois derniers accoururent aux cris do Gibe-

lin; les voleurs cherchèrent à s'enfoncer dans les bois en-

vironnants, mais l'un d'eux, vaincu par la fatigue, fut 

saisi par les paysans; l'autre parvint à se sauver. Gibe-

lin les avait poursuivis pendant une heure. 
Le voleur fut conduit à Ragnols. Il refusa de dire son 

nom, et, pendant que le maire l'interrogeait, il parvint à 

déchirer son passeport ; mais les débris furent recueillis 

et l'on put lire le nom de Jacques Pons. Il était porteur 

d'un paquet contenant une veste et un pantalon, volés le 

matin dans une campagne près de Claviers, à quinze ki-

lomètres de Ragnols. Son camarade, qui s'était échappé, 

ne pouvait être que son frère Pierre, d'après le signale-

ment que donnaient les paysans; mais le prisonnier ne 

voulut jamais en convenir. 
Pons, interrogé quelques jours après par M. le juge d'in-

struction de Draguignan, donna sur l'emploi de son temps 

pendant l'hiver des explications tout à fait invraisembla-

bles. On eut l'idée de mettre Pons en présence de Gan-

teaume qui, le voyant, s'écria sans hésiter que c'était 

l'homme qui l'avait frappé avec la crosse du fusil. Pons, 

atterré par cette accusation inattendue, pâlit visiblement. 

Il essaya de contenir son émotion, et finit par dire, avec 

une extrême timidité, que le témoin se trompait et l'accu-

sait faussement. 
Dès ce moment, l'accusation ne rencontra plus d'obs-

tacles sérieux. On constata que les frères Pons avaient 

séjourné, vers la fin de janvier, dans une auberge de Dra-

guignan, qu'ils faisaient des absences mystérieuses pen-

dant la nuit, profitant de ses ombres pour voler dans les 

campagnes. Il fut prouvé que, le 5 février, ils se trou-

vaient dans un faubourg de Draguignan; qu'à cinq heures 

du soir, ils se chaulfaient dans une cabane abandonnée à 

une demi-lieue de la ville. Trois enfants, qui reconnais-

sent parfaitement Jacques Pons, avaient vu les deux frères 

dans cette cabane et leur avaient même parlé. D'autres 

témoins, peu d'instants après, leur virent prendre le sen-

tier qui conduit au bastidon de Ganteaume. On parvint à 

prouver avec quelque évidence que dans l'après-midi du 

6 février, après le meurtre, les frères Pons avaient par-

couru le plateau qui domine le Trou-de-Maunel. Un témoin 

qui les vit manger auprès d'une source leur parla pour 

satisfaire sa curiosité ; ce témoin a parfaitement reconnu 

Jacques Pons. Enfin, d'autres personnes, sans le recon-

naître avec la même précision, ont signalé, dans le même 

endroit et le même jour, les allées et venues singulières 

de deux inconnus dont le signalement se rapporte à celui 

des frères Pons. 
Le 10 février, deux vols étaient commis près de Jayen-

ce, et plusieurs témoins reconnaissent encore Jacques 

Pons pour un des individus suspects qui rôdaient autour 

des maisons de campagne où les vols avaient eu lieu. 

Il paraît que, de Draguignan, les frères Pons s'étaient 

rendus à Cipières, leur pays natal, en volant sur la route. 

considérable que son frère dans la lutte avec Ganteaurn 

mais il paraît être d'un caractère encore nlns i„,.Jp 

table. 

encore plus i
nlrai

: 

Le 9 avril, ils révélaient leur présence dans l'arrondi 

ment de Draguignan par les vols de Claviers et de R 

gnols. Ca~ 

Dans la cabane où les frères Pons s'étaient arrêtés 1 

février, on trouva divers objets volés qu'ils avaient aba 

donnés et qui dissipèrent tous les doutes sur leur culnalv" 

lité relativement à plusieurs vols commis dans les carn 

gnes des environs de Draguignan et de Callas. ^' 

Il fut impossible, toutefois, de les convaincre d'aut 

vols qu'on leur imputait, et, malgré les recherches ?S 

plus actives, Pierre Pons, l'aîné, s'est jusqu'à prése t 
soustrait à toutes les recherches. Il a joué un rôle moins 

ira 

Les frères Pons ont été renvoyés devant la Cour d'à 

sises du Var comme accusés d'une tentative de meurtS" 

ayant suivi •presqu'immédiatement un vol qualifié et corn6 

mise pour assurer l'impunité. Us sont, en outre, accus»" 
de sept vols qualifiés. 8 

Trente-trois témoins étaient assignés à la requête d 
ministère public. 11 

Jacques,Pons, seul assis au banc des accusés est ri 

taille moyenne et bien prise. Sa physionomie exprime à 1 

fois de l'intelligence, de la finesse et une énergie ne 

commune pour un cultivateur. Il est vêtu avec quelm U 

recherche. M " e 

Pons a montré dans les débats une tranquillité et un 

présence d'esprit qui se sont rarement démenties. Au6 

témoins qui le reconnaissaient, particulièrement àGan* 

teaume, il se borne à dire sans colère qu'ils se trompent" 

Vainement Ganteaume affirme t-il énergiquement qu'il re' 

■connaît Jacques Pons, que c'est bien lui qu'il a poursuiv " 

qui l'a couché en joue, frappé de la crosse du fusil l'
a

!' 

cusé lui donne froidement un démenti et soutient'que T 
6 février il était tranquillement avec son frère à Cipières6 

Pons est, au reste, forcé de convenir qu'il se trouvait à' 

Draguignan le 5 février, à midi ; mais il soutient que le 

soir, vers onze heures, il était à Cipières, ayant ainsi fait 

en bien peu de temps une traite de soixante-huit kilo-

mètres. 

Afin de prouver cet alibi, Pons avait fait citer trois té-

moins de Cipières ; mais ces témoins n'ont pu déterminer 

l'époque précise où les frères Pons se trouvaient à Cipiè-

res. L'un d'eux même a déclaré que ce devait être-à 1& fin 

de février, confirmant «insi les charges de l'accusation. 

L'accusé, malgré l'évidence des faits, a nié tous 'les 

vols, excepté celui de Bagnols, où Gibelin l'a surpris en 

flagrant délit. 
L'accusation a été soutenue par M. Billon, substitut. 

Me Trotabas, chargé de la défense, s'est habilement 

acquitté de sa tâche. Il s'est emparé de toutes les contra-

dictions de détail que l'on trouve toujours dans une volu-

mineuse procédure pour essayer de faire naître quelques 

doutes sur la culpabilité de son client. Enfin, il a sollicité 

des circonstances atténuantes pour la jeunesse de Pons, 

dont la nature n'est pas absolument mauvaise, mais qui, 

malheureusement, a subi, d'après le défenseur, l'influen-

ce d'un frère plus pervers et plus coupable que lui. v 

Le jury a répondu affirmativement sur toutes les ques-

tions, mais en déclarant aussi qu'il y avait des circons-

tances atténuantes en faveur de l'accusé. 

Jacques Pons a été condamné aux travaux forcés à per-

pétuité. (Audiences des 2 et 3 novembre.) 

COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-OISE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Malleville. 

Audience du 25 novembre. 

VOL DE 20,000 FRANCS COMMIS PAU UN FILS AU PRÉJUDICE 

DE SON PÈRE. ATTENTATS A LA PUDEUR. — TROIS AC-

CUSÉS. 

Le sieur Langlois, honnête tailleur de Mereville, a deux 

enfants, une fiile et un fils fort mauvais sujet, âgé aujour-

d'hui de dix sept ans. 
En août 1855, Langlois fils avait enlevé à ses parents 

une somme de 600 fr. Il obtint son pardon, et, rentré chez 

ses parents, il leur enlevait, en avril 1856, 6,000 fr., fruit 

de presque toutes les économies; assez peu de temps 

après, il était arrêté au Havre et con lamnô comme vaga-

bond: il écrivit à sa mère, qui lui envoya l'argent néces-

saire pour payer sa pla e au chemin de fer et qui vint le 

recevoir au débarcadère, 
Les parents de Langlois avaient recueilli une succes-

sion; ils eurent besoin de venir à Paris le 3 avril 185"; 

ils recommandèrent à leur fille aînée de surveiller la mai-

son et de se méfier surtout de son frère. Les habitudes 

de la famille étaient fort pieuses, et, le soir, la sœur a la 

au salut; son frère l'accompagnait et la quitta dans 1 égli-

se. Lorsque la sœur rentra, elle trouva une fenêtre brisée, 

l'armoire fracturée. Vingt sacs de 1,000 fr., tous en pièces 
de 5 fr., avaient été enlevés, et on fut quatre mois sans 

avoir aucune nouvelle du fils Langlois. .,, 
Des voisins d'un sieur Legourd, cordonnier à Merevu , 

dirent à la gendarmerie que ce dernier avait quelqu 

caché chez lui. Le brigadier apostropha brusquenientb 

gourd à son travail, en lui demandant qui il cachait c 

lui. Une réponse négative, mais embarrassée toute c> , 

fortifia les soupçons; on fit dans son domicile une rec'ic^ 

che qui n'amena aucun résultat, et le juge de paix se^ ^ ■ 

tirait, lorsqu'un gendarme remarqua un mouvement 

corde du puits; il s'approcha et pensa qu'il pouva^ 

avoir quelqu'un. On descendit une lanterne, qui, 8 -t 
fois différentes, fut éteinte par un individu qui se 
au fond dans 40 à 50 centimètres d'eau ; force lut, • \\ 

dividu découvert de sortir du puits : c'était Langi J .J 
avoûa aussitôt le vol de 20,000 fr. fait à ses j.areni^, _ 
expliqua qu'il avait apporté cette somme, en trois 

ges, chez Legourd, dans la tave duquel elle avait e: 

fouie dans des pots qu'alla acheter la femme Legou ̂  

Langlois déclara que c'était Legourd qui hu avai ^ 

seillé de voler ses parents et lui avait remis les , 

ments pour fracturer le meuble. On se livra de nou ^ ̂  

une perquisition d'argent et on recueillit 3,200 ira ^ 

le poêle, dans une paillasse et la cave. On »PP«^ 

qu'après le second vol de 6,000 francs, le bis ^ »
 { 

avait déjà trouvé un asile chez Legourd et qu" 
s'enquit 

'en 

depu,s 

^uiico et iii^iii^ j/vuiowi'iu (-•"■«. »~. - fiUclW^'' 
ils avaient payé une maison de 5,000 fr., avaientw tsjrf 
placements, et ils avaient encore chez M" Jacob, . 

une somme de 5,600 fr. dstinée aussi à un piat 

apporté une somme de 2,700 francs. On s ei/4"'' fort 

position des époux Legourd avant le vol; ils etal^
B(H 

gênés et même poursuivis par leurs créanciers ; evers 
S ~_Cif. A» vnnn fr.. avaient ta»"1. f 

Jacob, notaj; 

fils 
Toutes ces valeurs étaient le produit du vol du ^ gl< 

glois. Mais comment les époux L gourd avaient-n» oi, 

tirer Langlois pour le dépouiller et le retenir etie* 

il menait une lort triste existence, puisqu 
que constamment caché dans l'intérieur? Ici

 se f^ 
honteux, et que nous^nc^^ 

rentles faits les plus honteux, et que 
qu'indiquer, quoique les débats n'aient pas eu 

clos. 
Pour rendre la séquestration de Langlois P].us *f

 me
 ses 

Legourd lui aurait livré sa femme et excitait r ^
 g0l)

s 

goûts sensuels parle spectacle de la débauche. *v _ :uS-

l'empire de ces idées de luxure, Langlois alla w falJes 

qu'à assouvir sa brutale passion sur les deux P
 { aI)

st 

de Legourd, âgées, l'une de dix ans et 1 autre ae 

l 
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" deux époux approuvèrent-ils ces attentats? Ils les 

onnurcnt au moins, et peut-être les facilitèrent; mais 

toutefois on ne leur en a point fait un chef d'accusation. 

A l'audience, la femme Legourd répond aux questions 

nV M. I
0
 président par des réponses incohérentes ; elle ré-

^
e
 continuellement à mi-voix : « Je m'en vais à ce soir, 

'p
L
'm'en vais à ce soir ; je veux m'en aller. » Un moment 

même
 (me

 le silence se prolongeait, elle se mit à chanter; 

; ^Hez-vous-eri, les gens des noces... 

La Cour ordonne alors que la femme Legourd sera re-

conduite en prison et que les débats continueront en son 

absence. - . . 
Le médecin de la prison, interrogé sur l'état mental de 

]a femme Legourd, déclare que cette femme simule la 

folie. , , 
L'accusation a ete soutenue par M. Guenn de Vaux, et 

la défense présentée par M" Jeandel, Vatel et Denis. 

Langlois a été condamné à dix ans de réclusion pour 

attentat à la pudeur sur des enfants de moins de onze ans. 

Legourd et sa femme, reconnus coupables : 1° d'attentat 

aux mœurs en excitant la débauche de Langlois, et 2° de 

recel et de complicité du vol commis par Langlois avec 

effraction et escalade, ont été condamnés : le mari à dix 

ans de travaux forcés, et la femme, pour laquelle le jury 

avait admis des circonstances atténuantes, à sept ans de 

réclusion. . 
Le père de Langlois, qui s était porté partie civile, a ob-

tenu la restitution de huit mille et tant de cent francs, 

montant des sommes trouvées chez le notaire et au domi-

cile des époux Legourd, et, à litre de dommages-intérêts, 

une condamnation contre ces derniers de la somme suffi-

sante pour | arfaire les 20,000 fr. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE DRAGUIGNAN. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Audience du 8 décembre. 

ÉCHANGE D'UNE FEMME CONTRE UN ANE. 

Le 6 octobre est un jour de foire à Fréjus; bon nombre 

des industriels qui la fréquentent vont camper dans les 

ruines de l'amphithéâtre antique qui s'élève à l'entrée de 

la ville. A la dernière foire, un dentiste ambulant, accom-

pagné d'une femme, s'établit dans l'intérieur du monu-

ment, fin habitant de Fréjus, Louis Villy, conclut avec le 

dentiste un marché dont les Miites ont été fort désagréa-

bles pour le crédule Fréjussien. Voici comment il a ra-

conté sa mésaventure à l'audience correctionnelle du Tri-

bunal de Draguignan, le 5 décembre : 

« Le 6 octobre, jour de la foire de Fréjus, je fis con-

naissance dans les ruines de l'amphithéâtre avec un den-

tiste nommé Delacour, se disant originaire de Pologne. 

Cet homme était accompagné d'une jeune femme assez jo-

lie, quoique un peu louche. Je crus qu'il en était embar-

rassé, et je lui proposai de me la céder, moyennant 20 

francs. La femme se prit à rire de ma proposition. Le 

dentiste objecta qu'il ne voulait pas de l'argent, parce 

qu'il était défendu de vendre les gens; mais il dit qu'il 

échangerait volontiers la femme contre mon âne : le fait 

est qu'il avait b; soin d'un homme ou d'une bête pour 

traîner la voiture à deux roues qui portait son bagage. 

« Comme mon âne était vieux, gagnant à peine le foin 

qu'il mangeait, j'acceptai volomiers le marché. Seulement 

je me fis certifier par le dentiste qu'il n'était point le ma-

ri de la femme cédée. De plus, j'exigeai que Delacour m'at-

testât sur papier timbré que la femme était sans reproche; 

jf y consentit, et un marehanl de blé rédigea à notre re-

quête, sur une feuille de 35 c, un certificat de leur con-

duite. (Nous donnons le certificat.) 

Je soussigné moi Delacour (François-Alexis), mécanicien 
dentiste, certifie qu'Annette Murtin, native d'Artigues, dépar-
tement de l'Arriège, a demeuré pendant cinq ans avec moi et 
que j'ai toujours été content de son travail ; en foi de quoi, je 
lui délivre le présent pour lui servir au besoin. Fréjus, le 6 
octobre 1857. Signé DELACOUR. 

« Je conduisis Annette chez moi, dit le plaignant. Le 

lendemain de la foire, j'invitai Delacour à dîner ; il partit 

le soir; Annette était assez mal vêtue. Je m'empressai de 

fui acheter deux robes et une paire de souliers, et je me 

proposais même de l'épouser un jour, si elle se compor-

tait bien. J'ai près de soixante ans, mes enfants sont éta-

blis loin de moi, et la solitude me pèse. ' Le 9 octobre, je 

m'absentai dans la matinée, et je laissai Annette pour 

garder la maison; elle en profita pour déguerpir, empor-

tant avec elle les deux robes, du linge et ma montre en 

argent. Je ne pus recueillir que des indications assez va-

gues sur la direction qu'elle avait prise, mais je gagerais 

"volontiers qu'elle est allée rejoindre son dentiste. » 

Malheureusement la justice n'a pu mettre la main sur 

'
a
 jeune Annette', ni même découvrir le denfste originaire 

de Pologne. Villy, très confus de son imprudence, n'a eu 

que la consolation assez légère d'entendre condamner par 

défaut Annette Martin à quatre mois d'emprisonnement 

pour vol simple. 

en 

DE LA TUTELLE DES INDIGENTS. 

Les dispositions du Code Napoléon sur la tutelle sont 

fort sages ; malheureusement elles ne sont pas toujours 

exécutées. Ainsi, il est de principe que tout mineur doit 
av

oir un tuteur; et c'est ce principe qui forme la base du 

titre de la Tutelle. Cependant un grand nombre de mi-

neurs n'ont pas de tuteurs, c'est les mineurs indigents ; 

"s sont le plus souvent privés de la protection que la loi 
a
 organisée, le mince patrimoine mobilier que leurs pa-

l>er
'ts ont pu leur laisser disparaît rapidement, et, ce qui 

es,t pis, leur éducation est complètement négligée. Pri-

[
es

 des exemples d'une famille, où ils ne seraient pas 
t0u

t à fait des étrangers, les bons instincts de leur cœur 

Pervertissent bientôt, les sentiments généreux qui sont, 

-général, l'apanage de l'adolescence, cèdent vite aux 

Mauvais conseils qui leur sont donnés de toutes parts, et 

teurs mœurs se corrompent avec une rapidité effrayante. 

I Un pareil état de choses ne pouvait manquer d'attirer 

'attention des sociétés charitables et chrétiennes qui vont 

*
u
 devant de toutes les misères, qui s'occupent sans cesse 

°e découvrir les besoins des classes indigentes, pour leur 

Prodiguer de prompts secours et de bienfaisantes conso-

lions. Aussi, sur la proposition de M. Digard, avocat à 
la

 Lour impériale de Paris, la société d'Economie chan-

a-t-elle mis à l'étude la question de la tutelle des 
$ents. 

• Digard a été frappé du petit nombre des tutelles qui 

, constituées dans les arrondissements les plus popu-
eu

X : il a remarqué, sur les" statistiques officie les, que le 

"ombre des réunions de conseils de famille n'est pas en 

e
r
p
P°rt avèc la population, et notamment pour Paris, que 

est dans les quartiers les moins peuplés, mais les plus 

J;
n

es, que les constitutions de tutelle sont les plus fré-

l^entes. Ne faut-il pas conclure de là qu'une foule de 

l'enf
UFs lndi

S
ents

 restent livrés à eux-mêmes pendant 

reen",?
6 on la

 jeunesse, ou dans tous les cas qu'ils sont 

veiii
 par des
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etis au

'> après leur avoir donné un bten-
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PPui pendant quelque temps, peuvent les aban-

fai
t
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r ei
«uite par caprice ou par lassitude; c'est la un 

tri«f„ ^expérience, du reste, ne révèle que trop les 

tSes
 conséquences. 
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igard a pensé que, puisque la loi était organisée 
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pour tous, tous devaient profiter de sa protection; et il a 

cherché les moyens de faire que, pour les indigents, le 

Code Napoléon ne restât pas une lettre morte. Si beau-

coup d'enfants n'ont pas de patrimoine ou n'ont qu'un 

petit pécule, ce n'est pas une raison pour ne pas organi-

ser une tutelle. Le tuteur n'a pas qu'une obligation, celle 

d'administrer les biens de son pupille, il est chargé de la 

garde de la personne, et ce n'est pas là la moindre de ses 

obligations L'efficacité du patronage individuel est incon-

testable. L'enfant élevé chez un tuteur, s'il ne connaît pas 

toutes les joies de l'affection paternelle et de la tendresse 

maternelle, a cependant participé à la vie de famille. Son 

tuteur s'attachera à lui comme il s'attachera à son tuteur. 

Au besoin, il saura où trouver la protection dont il aura 

besoin ; il saura où venir chercher de bons conseils, quel-

quefois aussi de précieuses consolations. Sa confiance 

sera acquise à cette famille au sein de laquelle il aura été 

élevé, dont il sera presque devenu un des membres. 

Et puis, si l'on considère les intérêts matéîiels, le tu-

teur ne rendra-t-il pas de nombreux services à son pu-

pille? Il le dirigera dans le choix d'un état, il le fera pro-

filer de ses relati ons, il conclura pour lui un contrat d'ap-

prentissage, il stipulera ses intérêts avec le patron, il 

veillera à ce qu'il ne dissipe pas inutilement le modeste 

pro luit de son travail, il lui apprendra l'économie. 

On sait bien que tous les orphelins indigents ne sont 

privés de toutes sortes d'appui, on sait que beaucoup 

d'entre eux sont recueillis par des familles honnêtes et gé-

néreuses qui s'imposent une manière de tutelle officieuse. 

Mieux vaudrait cependant que tout cela fût régulier aux 
yeux de la loi. 

Aussi ne peut-on qu'applaudir à la pensée charitable de 

M. Digard et à la proposition dont il a pris l'initiative pour 

tâcher d'assurer à tous les orphelins indigents la protec-

tion qui est organisée par la loi et qui néanmoins leur fait 
si souvent défaut. 

La société d'économie charilable a discuté dernière-

ment cette proposition avec tout le zèle qu'elle apporte 

d'ordinaire aux questions de ce genre (1). Elle a émis un 

vœu auquel tout le monde s'associera avec empressement. 

Pour mieux préciser ses idées, et ses désirs, elle leur a 

donné la forme d'un projet de loi. Nous en transcrivons 

ici le texte : 

Art. 1er. (Art. 79 du Code Napoléon, avec une addition.) 
Tout acte de décès contiendra les prénoms, nom, âge, profes-

sion et domicile de la personne décédée, les prénoms et nom 
de l'autre époux. La mention que la personne décédée laisse 
des enfants mineurs. 

L'officier de l'état civil devra transmettre un avis immédiat 
au juge de paix des cas de minorité donnant ouverture à une 
tutelle, un avis sera pareillement donné par l'envoi d'un ex-
trait de l'acte de décè; contenant la mention ci-dessus indi-
quée. 

Art. 2. Le maire aura qualité pour délivrer aux parties in -
téressées et poursuivantes; dans les cas donnant ouverture à 
tutelle, un certificat d'indigence. Sur la présentation de ce 
certificat, le juge de paix agira d'office pour la réunion du 
conseil de famille, et assurera aux parties le visa gratuit pour 
timbre et enregistrement et la décharge des autres droits per-
çus par l'Etat. 

Le juge do paix, èn conseil de famille, pourra toujours, sur 
un avis motivé, révoquer la déclaration d'indigence et en re-
tirer le bénéfice au mineur, sauf le recours contre cette déci-
sion de la part des membres du conseil de famille et autres 
intéressés devant la chambre du conseil. 

Art. 3. Le juge de paix devra prendre par lui-même, ou 
par un délégué qu'il choisira, toutes les mesures conservatoi-
res prescrites par la loi, comme procès-verbaux de carence, 
relevé sommaire des effets laissés par le défunt, apposition et 
levée des scebés. 

La déclaration d'indigence aura pour effet de réduire à la 
moitié de la taxi; le salaire alloué aux greffiers, et d'autoriser 
la citation des membresà convoquer pour le conseil de famille 
par simples lettres chargées, sans qu'il soit besoin du minis-
tère d'un huissier. 

Les frais, ainsi réduits, seront recouvrés sur les valeurs de 
la succession, et, en cas d'insuffisance, ils seront avancés par 
l'Etal, qui pourra toujours se les faire rembourser sur les sa-
laires ou biens qui adviendraient plus tard aux pupilles. 

Art. 4. Le tuteur d'indigent aura pour mission essentielle 
la garde et l'administration de la personne du pupille, avec les 
sane ions et les conséquences attachées par le Code Napoléon 
à cette partie de la tutelle, notamment le droit de correction 
de la façon prévue p r l'article 468 dudit Code, 

Mais il n'aura pas en principe une administration de biens. 
Il pourra seulement discuter, recevoir et employer les sa-

laires et revenus du mineur. 
S'il échoit ou rentre au mineur un capital mobilier qui dé-

passe le maximum fixé par le conseil de famille, le tuteur ne 
pourra le recevoir, en donner décharge et en faire emploi 
qu'avec le concours et suivant l'indication spéciale du conseil 
de famille. 

Art. S. Le juge de paix, président-né du conseil de famille, 
soit à propos de ses délibérations, soit d'office et de son propre 
mouvement, pourra toujours provoquer l'organisation d'une 
tutelle ordinaire, sauf au tuteur nommé pour cause d'indi-
gence ou à l'un des membres du conseil de famille, à appeler 
de sa décision devant la chambre du conseil. 

Art. 6. La tutelle pour cause d'indigence, lorsqu'elle ne 
comprendra que des pupilles du sexe féminin, pourra être dé-
férée à une femme parente ou autre. La tutrice devra avoir au 
moins vingt-cinq ans. Si elle est mariée, elle ne pourra être 

nommée qu'avec le consentement de son mari, qui deviendra 
son cotuteur; comme aussi, en cas de mariage postérieur, elle 
ne pourra conserver une tutelle commencée qu'après avoir été 
confirmée par le conseil de famille, et avoir obtenu le consen-
tement préalable de son futur, qui deviendra aussi cotuteur 

par le fait seul du mariage. 
Art. 7. Lorsqu'il s'agira de pupilles du sexe féminin, le juge 

de paix pourra toujours se pourvoir devant la chambre du 
conseil du Tribunal contre le choix qui aura été fait par le 
conseil de famille, soit d'un tuteur, soit d'une tutrice. 

Art. 8. Les dispositions des articles 2121 et suivants du Code 
Napoléon, sur l'hypothèque légale, ne sont pas applicables à 

,1a tutelle organisée ét exercée pour cause d'indigence. 

On voit que les deux dispositions principales de ce 

projet sont : 1° l'obligation pour l'officier de l'état civil de 

demander aux personnes venant déclarer un décès si le 

défunt laisse des enfants mineurs, et, en cas de réponse 

affirmative d'en informer d'office le juge de paix; 2° la 

suppression de l'hypothèque légale pour les tuteurs des 

indigents. . , , ,. 
Puisse ce vœu de la société d économie charitable avoir 

des résultats heureux et féconds! Puisse-t-ilavoir pour 

conséquence, au moyen des mesures proposées, de ren-

dre à la loi l'efficacité qui lui manque si souvent en ma-

tière de tutelle ! M. Digard pourra revendiquer une large 

part dans le succès de cède œuvre, dont l'accomplisse-

ment ne rencontrera de toutes parts que de généreuses 

sympathies. 
Ch. DUVERDV. 

CHRONIQUE 

PARIS, 10 DÉCEMBRE. 

La chambre criminelle de la Cour de cassation, prési-

dée par M. Vaïsse, a, dans son audience d'aujourd hui, 

rejeté les pourvois de Lemaire, Bourse, Hugot et Villet, 

condamnés à la peine de mort, et autres condamnés a di-

verses peines-, par arrêt de la Cour d'assises de l'Aisne, 

du 17 novembre 1857, pour assassinats, incendies, etc. 

(1) On trouvera le texte du procès-verbal de la discussion 

de la Société dans le numéro des Annales de la Chante qui 

porte la date du 31 août 1857. 

(V. plus haut, au compte-rendu de la chambre criminelle 

oe la Cour de cassation, le résumé des divers moyens pro-
duits a 1 appui des pourvois de ces condamnés.) 

M. Auguste Moreau, conseiller rapporteur; M. Guyho, 

avoeat-genéral, conclusions conformes; p aidant, M
e
 Lan-

vin, avocat; , ' . 

Et cassé, sur le pourvoi de Jean Perrot, l'arrêt de la 

tour d'assises du Gher, du 1" novembre 1857, qui l'a 

condamné également à ta peine de mort, pour assassinat. 

(V. au compte-rendu de la chambre criminelle les motifs 
de cassation.) 

M. Nouguier, conseiller rapporteur; M. Guyho, avocat-

general, conclusions conformes; plaidant, M
e
 Mazeau, 

. avocat désigné d'office. 

ià~-
 L

>'Ordre^des avocats est convoqué pour le mercredi 
16, a l'effet d'élire un membre du Conseil de discipline 

en remplacement de M. Chaix-d'Est-Ange, nommé pro-
cureur général. 

Le scrutin sera ouvert à neuf heures et demie et fermé 
a midi. 

— Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui : 

La femme Feuillet, marchande de charbons, 45, faubourg 

St-Antoine, pour n'avoir livré que 110 litres de charbon sur 

150 litres vendus, à quinze jours de prison et 50 fr. d'a-

mende; l'affiche du jugement à six exemplaires et à ses 
frais a été ordonnée par le Tribunal ; 

i.a femme Blavot, marchande des quatre-saisons à Cha-

ronne, 24, chemin des Partants, pour avoir volontaire-

ment faussé ses balances, à dix jours de prison et 25 fr. 

d'amende ; six affiches comme dans l'affaire précédente; 

Le sieur Hervé, marchand de vin en gros, 63, rue St-

Maur-Popincourt, pour mise en vente de vins falsifiés, à 

six jours de prison et 50 fr. d'amende; six affiches comme 
dans l'affaire ci-dessus. 

— Après avoir subi une peine d'emprisonnement pour 

escroquerie, le premier usage qu'ont fait de leur liberté 

Barbier et la femme Gojou a éié de recommencer la même 

escroquerie qui les avait déjà fait condamner, et les voilà 

de nouveau devant la ponce correctionnelle; cette fois 

Gojou s'est mêlé à ces vilaines petites affaires, et il est 

assis, sur le banc de la prévention, à côté de sa femme 
et de Barbier. 

En sortant de prison, les deux prévenus ci-dessus s'en 

vont louer une chambre, rue Rambuteau, chez une dame 

Jacquemin, à laquelle ils se présentent comme arrivant 

de la province; bientôt ils font connaissance avèc elle, on 

voisine, on se conte ses affaires ; M
me

 Jacquemin ne peut 

pas taire qu'elle possède des valeurs industrielles. 

Les deux locataires racontent qu'ils n'ont pas de ces 

valeurs, mais qu'ils ont, lui des vignobles, elle une somme 

de 20;000 fr. provenant d'un legs que lui a fait un vieux 

monsieur, pour qui elle a eu jadis quelques bontés, som-

me déposée chez un notaire. Barbier vient, dit-il, à Paris 

pour écouler des vins provenant de ses propriétés. 

Un jour il annonce à la dame Jacquemin qu'il a trouvé 

à la barrière Montparnasse un établissement de marchand 

de vin, magnifique occasion qu'il saisirait avec empresse-

sement s'il avait l'argent, comptant pour payer le ven-

deur; malheureusement le temps d'aller à Montrichard,son 

pays, retirer de chez un banquier les 10,000 fr.. prix du 
fonds à vendre, l'occasion lui aura sans doute échappé. 

La brave dame à qui Barbier contait ses embarras pos-

sédait, on le sait, des valeurs industrielles ; elle offre à 

son locataire de les lui confier; il pourra ainsi traiter avec 

le propriétaire du fonds à vendre et lui déposer en garan-

tie les susdites valeurs, le temps d'aller chercher l'argent 

à Montrichard. 

Barbier accepte l'offre et les titres et sort ; bientôt il 

revient en disant que le marchand de vin ne connaît rien 

à tous ces papiers-là, qu'il ne veut vendre que contre ar-

gent sonnant. Comment faire? le temps presse, des ac-

quéreurs se présentent, Barbier va rater une occasion 

qu'il ne retrouvera jamais : « Dame, fait l'obligeante pro-

priétaire, je ne sais comment vous tirer d'embarras. — Il 

y aurait bien un moyen, hasarde timidement Barbier. — 

Lequel ? — Ce serait de m'autoriser à négocier vos titres, 

et, aussitôt en possession de mon argent, c'est-à-dire 

dans quelques jours, je vous en rachèterai d'autres. » 

La bonne dame consent. Barbier fait l'opération, achète 

le fonds et part pour Montrichard, dit-il.La vérité est qu'il 

avait bien acheté le fonds ; quant au voyage à Montri-
chard, il ne fut pas fait. 

Il revient cependant au bout de quelques jours (de 

Montrichard, soi-disant), mais il n'a pas touché son ar-

gent, le banquier l'a ajourné, et, à l'appui des allégations 

de succession à toucher, soit 20,000 fr. par la femme Go-

jou, du vieux monsieur en question, 14,000 fr. par le mari 

de sa sœur brûlée dans un iucendie quelques années avant, 

on montre des pièces plus ou moins authentiques, des 
billets, etc. 

Pendant qu'on escroquait ainsi la crédule propriétaire, 

un marchand de vins en gros était à son tour escroqué 

pour une somme de 1,400 fr., prix de fournitures faites 

pour alimenter cet établissement, lequel avait été, soi-

disant, acheté comme lieu de débit des récoltes de Bar-
bier. 

Un sieur Darcy fut à son tour escroqué, et avec son ar -

gent on désintéressa la dame Jacquemin, qui menaçait 

de poursuites ; il évalue à 10,000 fr. le chiffre de l'escro-

querie dont il a été victime. 

Il écrivit un jour au notaire liquidateur de la succes-

sion de la sœur brûlée ; pe notaire lui répondit : « Vous 

avez été indignement trompé, Gojou n'est et ne peut être 

créancier de 14,000 fr., comme semblent le faire croire 

ses titres, évidemment faux. Sa sœur a bien été brûlée, il 

y a quelques années, par un fâcheux accident, mais elle 

existe; c'est une pauvre domestique qui ne possède rien; 

quant au père de Gojou, il est mort insolvable il y a quel-

que temps. » -

Bref, toutes les personnes escroquées de sommes plus 

ou moins importantes l'ont été à l'aide des moyens que 

nous avons fait connaître. 

Les prévenus nient, comme on le pense bien, ces ma-
nœuvres frauduleuses. 

Le Tribunal, sur les réquisitions de M. l'avocat impé-

rial Perrot, a condamné la femme Gojou à cinq ans de 

prison et 50 fr. d'amende, Barbier à deux ans et 50 fr., 

Gojou à un an et 50 fr. 

— Le bruit s'est répandu dans la soirée d'hier qu'un 

accident grave était arrivé le même jour sur la ligne du 

chemin de fer de l'Est, non loin de Châlons-sur-Marne ; on 

parlait d'une vingtaine de personnes blessées plus ou 

moins grièvement et dont plusieurs se trouvaient en dan-

ger de mort, etc. Les renseignements que nous avons re-

cueillis à ce sujet nous permettent d'annoncer que ce bruit 

était un peu exagéré. Voici ce qui s'est passé : Un train 

de ballast, portant en même temps un certain nombre d'ou-

vriers, était conduit à petite vitesse par une locomotive 

entre Mourmelon et Châlons, lorsque le défaut d'eau força 

le mécanicien à arrêter le convoi et à détacher sa machine 

pour aller faire de l'eau à la station la plus voisine. Après 

avoir rempli sa chaudière, il revint sur ses pas pour 

reprendre le train laissé momentanément sur la voie. 

Malheureusement la machine n'ayant pu être arrêtée 

assez promptement, il en résulta un choc assez 

violent contre le fourgon qui portait les ouvriers, et dix-

huit de ces ouvriers, par suite du choc,reçurent des bles-

sures plus ou moins graves; deux d'entre eux eurent les 

jambes fracturées, un troisième eut la tête très gravement 

contusionnée; les quinze autres n'ont reçu, à ce que l'on 

assure, que des blessures peu graves, qui ne feraient con-

cevoir aucune crainte pour leur vie. Du reste, les secours 

les plus empressés ont été prodigués sur-le-champ à tous 

les blessés, et l'on a l'espoir qu'aucun d'eux ne succom-

bera à ses blessures. 

— La 4rae édition des Manieurs d'argent, par M. Oscar 

de Vallée, avocat général à la Cour impériale de Paris, 

vient de paraître chez Michel Lévy. 

DÉPARTEMENTS. 

HAUTE-SAÔNE (Vesoul). — On lit dans le Journal de la 
Haute-Saône : 

« Dans la première des affaires soumises à la Cour 

d'assises, il s'est produit un incident qui a causé dans le 

public une sensation pénible. A l'occasion d'un fait avancé 

parla défense d'office, une discussion s'est engagée entre 

le ministère, public et l'avocat ; M. le président est inter-

venu ; mais le défenseur, voyant une grave offense à sa 

profèss on dans quelques unes des paroles qui avaient été 

prononcées, s'est retiré de l'audience en déclarant qu'il 

porterait plaime au conseil de l'Ordre des avocats. 

« Saisi de l'affaire, le Conseil a pris, dit-on, une déli-

bération portant que les membres du barreau de Vesoul 

cesseront de paraître devant la Cour d'assises jusqu'à ce 

que l'Ordre ait reçu une satisfaction suffisante. 

« A une des audiences suivantes, la Cour a prononcé 

publiquement la peine de la réprimande contre deux avo-

cats qui ne s'étaient point présentés à la barre, en moti-

vant leur abstention par la délibération de la veille. » 

A la suite de ces faits, les membres du Conseil signa-

taires de la délibération ont été cités par M. le procureur 

général à comparaître devant la Cour impériale de Besan-

çon, jugeant disciplinairement. 

L'affaire est indiquée pour le samedi 12 décembre. 

Le Conseil de l'Ordre des avocats à la Cour impériale 

de Paris a délégué M" Marie pour présenter, devant la 

Cour de Besançon, la défense du Barreau de Vesoul. 

«Bourse d» Paris du 10 Décembre lUSf. 
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Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, la 2e représentation du 
Carnaval de Venise, opéra-comique en trois actes, paroles de 
M. T. Sauvage, musique de M. Ambroise Thomas. Mme Marie 
Cabel remplira le rôle de Sylvia; ies autres rôles seront joués 
par Stockhausen, Delaunay-Riquier, Prilleux, Beckers, Mmts 

Kévilly et Félix. 

— Aujourd'hui, à l'Odéon, 1" représentation du Rocher de 
Sisyphe, drame, en cinq actes et en prose, joué par MM. Fech-
ter, Tisserant, Kime, Clarence, Barré, M1Ie ïhuillier, etc. 

— Aujourd'hui, au Théâtre-Lyrique, les Dragons de Vil-
lars, opéra-comique en trois actes. Samedi, 19e représentation 
de Margot, M"" Miolan-Carvalbo remplira le rôle de Margot. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Parfaitement in er-
prété par Taillade, Latouche, Lambert, William, M" A. Rey, 
Joséphine, Perrinet Leclerc est en pleine voie de prospérité, 
et permettra d'attendre l'apparition de la grande féerie Tur-
lututu, chapeau pointu, pour laquelle on fait des dépenses 
considérables. 

— CONCERTS DE PARIS. Aujourd'hui vendredi, grand con-
cert vocal et instrumentai. On entendra pour la première fois 
M"e Regina et Euchiretia de Bâillon, qui chanteront en italien 
et en espagnol le duo de laNorma et le boléro des Diamants 
de la Couronne. Arban se fera entendre sur le cornet à pistons; 
M. Luigi Sessa exécutera sur le violon une nouvelle fantaisie 
d'Mlard, et M. Castel chantera deux nouvelles chansons co-
miques. 

SPECTACLES DU 11 DÉCEMBRE. 

OPÉRA. — Le Cheval de Bronze. 
FRANÇAIS. — Chatterton, les Plaideurs. 
OPÉBA-COMIQUE. — Le Carnaval de Venise. 
ODÉON. — Le Rocher de Sisyphe. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Les Dragons de Villars. 
VAUDEVILLE. — La Joie de la maison, le Père de ma fille. 
VARIÉTÉS. — Les Chants de Béranger. 
GYHMASE. — Représentation extraordinaire. 

PALAIS-ROYAL. — Amour et Pruneaux, l'Humoriste, le Roman. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Chevaliers du Brouillard. 
AMBIGU. — Rose Bernard. 
GAITÉ. — Le Fou par amour. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Perrinet Leclerc. 

FOLIES. — La Table et le Logement, l'Histoire d'un Gilet. 
DÉLASSEMENTS. — L'Escarcelle d'or, les Poètes delà Treille. 
BEAUMARCHAIS. — Le Revenant, le Royaume du poète. 
BOUFFES PARISIENS. — Robtnson, le Mariage, Petits Prodiges 
FOLIES-NOUVELLES. — La Recherche de l'inconnu. 
LUXEMBOURG. — Le Luxe des femmes, Louisette. ' 

CIRQUE NAPOLÉON. — Tous les soirs, à8 h., équestres équestres 
KOBERT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h' 
CONCERTS DE PARIS. — Tous les soirs, de 8 à 11 heures —« 

Prix d'entrée : 1 fr. 50, places réservées, 2 fr. 
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ADMINISTRATION GENERALE DE I'AS-

SISTANCE PUBLIQUE A PARIS. 

FOURNITURE DE SUCRE 
Adjudication le mardi 22 décembre 1857, à une 

heure précise, dans l'une des salles de l'adminis-
tration, rue Neuve-Notre-Dame, 2, 

Au rabais et sur soumissions cachetées, 
De la fourniture de 20,500 kilogr. de sucre qua-

tre cassons nécessaires au service des divers éta-
blissements de l'administration pendant le pre-
mier trimestre de 1858. 

Les demandes d'admission à concourir à cette 
adjudication devront être déposées au secrétariat 
de l'administration, rue Neuve-Notre-Dame, 2, le 
lundi 14 décembre 1857, avant quatre heures du 

Boir. 
Il sera donné communication des cahiers des 

charges et échantillons au même secrétariat, tous 
les jours, les dimanches et fêtes exceptés, depuis 
dix heures jusqu'à trois. 

Le secrétaire-général, . 

(7590) Signé : L, DUBOST. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

PROPRIÉTÉ Â VERSAILLES 
Etude de Me POCSSET, avoué à Versailles, 

rue des Réservoirs. 
Vente sur licitation entre majeurs, en l'audien-

ce des criées du Tribunal civil de première ins 
tance séant à Versailles, le jeudi 7 janvier 1858, 

heure de midi, 
D'une grande PROPRIÉTÉ connue sous le 

nom de Passage Baubigny, sise â Versailles, bou-
levard de la Reine, 18, et rue Neuve, 39. 

La contenance superficielle est de 20 ares 13 c. 
80 m., dont 11 ares 56 cent. 48 m. en bâtiments 
et 8 ares 67 c. 32 m. en cours et jardin. 

Le revenu brut, paraissant susceptible d'aug-
mentation, est d'environ 8,320 fr. 

Mise à prix : 80,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A Versailles : 1° à M" POUSSET, avoué 

poursuivant la vente, rue des Réservoirs, 14; 
2° A M" Laumaillier, avoué colicitant, rue des 

Réservoirs, 17; 
3° A Me Rameau, avoué présent à la vente, rue 

des Réservoirs, 19 ; 
4° A Me Aubry, avoué présent à la vente, rue 

du Vieux-Versailles, 32 ; 

5° A Me Pichard, notaire, place Hoche, 3 ; 
6° Et à M* Girardin, notaire, rne de l'Orange-

rie, 50. .(7615) 

MAISON ET TEBRAIN 
Etude de M' Mi:URET, avoué à Paris, rue 

Bergère, 25. 
Vente aux criées du Tribunal de la Seine, le 

mercredi 23 décembre 1857, à deux heurer de re-

levée, en deux lots, 
1° D'une MAISON au village Levallois, com-

mune de Clichy-la-Garenne, tue Vallier, 31. 
Produit : 050 fr. 

Mise à prix : 8,000 fr. 
2" D'un TERRAIN à Champerret, commune 

de Xeuilly, rue des Arts, 23. 
C ntenance, 2oi mètres 20 c. environ. 

Mise à prix : 2,500 fr. 
S'adresser audit H'HEl'BRT; et à M. Bat-

tarel. syndic, rue de Bondy, 7. .(7616) 

PROPRIÉTÉ A lVftY 
Elude de Sïc Eéon MOTUERON, avoué à 

Paris, rue du Temple, 71. 
Vente au Palais-de-Justice à Paris, le mercredi 

30 décembre 1857, 
D'une PROPRIÉTÉ comprenant deux mai-

sons et un jardin, sise à Ivry, rue du Château-des-

Rentiers, 12. 
Contenance superficielle, 854 mètres environ. 

Mise à prix : 18,000 fr. 
Susceptible d'un revenu de 2,500 fr. environ. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit Me MOTHERON; 
2° A Me Pascal, notaire, rue Grenier-Saint-La-

zare, 5 ; 
3° A M" Dumas, notaire, boulevard Bonne-Nou-

velle, 8; et sur les lieux pour les visiter. 
.(7621) 

TERRAIN RUE PASCAL PARIS 
Etude de M" PIERRE'!1, avoué à Paris, rue de 

la Monnaie, 11. 
Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, le jeudi 24 

décembre 1857, deux heures de relevée, 
D'un TERRAIN d'une superficie d'environ 

1,091 mètres, sis à Paris, rue Pascal, 38 et 40, et 

rue Coclun. 
S'adresser: 1° Audit M° PIERRET, avoué; 
2° A Me Levaux, avoué à Paris, rue des Saints-

Pères, 7 ; 
3° Et à Me Lavocat, notaire à Paris, quai de la 

Tournelle, 37. (7628) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

MAISON ET TERRAINS 
Étude de M' RONNEL I>E LONGCHAMP 

avoué à Paris, rue de l'Arbre-Sec, 48. 
Vente sur licitation et par suite de baisse de 

mise à prix, le 19 décembre 1857, 
1° D'une RAISON située à Paris, rue Popin-

court, 70, cité Popincourt, 2 b.s, 
Sur la mise à prix de 60,000 fr. 

La contenance superficielle est de 346 mètres 
environ. Le produit net est de 8,161 fr. environ. 

2° D'un TERRAIN sis à Montmartre, d'une 
contenance de 262 mètres 43centimètres environ, 
nouveau quartier du Chàteau-Rouge, rue Myrra, 

Sur la mise à prix de : 6,00 J fr. 
3° D'un TERRAIN sis à Montmartre, de 231 

mètres environ, même quartier, rue Poulet ou du 

Chàteau-Rouge, 
Sur la mise à prix de : 0,000 fr. 

S'adresser : 1° A Mc RONNEli 8ÏE UONG-
CUAMP; 

2° A Me Pierret, avoué à Paris, rue de la Mon-
naie, 11 ; 

3" A MeCrosse, notaire à Paris, rue de Grenelle-
Saint-IIonoré, 14. 

4° A M. Lorain, sur les lieus. (7618) 

MAISON RUE BAILLEUL, A PARIS 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, le mardi 22 décembre 1857, midi. 
Revenu net par bail principal, 3,300 IV. 

Mise à prix : 45,000 fr. 
S'adresser à Me RAVEAU, notaire, rue St-

Honoré, 189. .(7593; 

PASSAGE JOUFFROY 
MM. les actionnaires du Passage •SouflVoy 

sont prévenus qu'une assemblée générale extraor-
dinaire aura lieu le lun li 11 janvier 1858, une 
heure de l'après-midi, dans la salle du Passe-

Temps, au Bazar Européen. 
Celte convocation a pour objet d'apporter des 

modifications très importantes aux statuts de la 
société, et notamment d'autoriser la gérance à 
émeitire au pair des actions privilégiées de 500 fr. 
représentant ensemble un capital de 2,800,000 fr. 

Chacune de ces actions donnant droit à un bé-

néfice fixe annuel de 6 1[2 pour 100. 
Les actions privilégiées uiusi émises l'.urnirout 

à la gérance les moyens d'éteindre sa dette hypo-
thécaire et de lacheter ou de convenir un cer.ain 

nombre d'actions en circulation, pour qu'à l'avi 
nir tout l'actif social ne soit représenté que par 

Des actions privilégiées, pour une 
somme de 2,800,000 fr 

Et des actions ordinaires, pour une 
somme de 2,707,000 

Ensemble 5,507,000 fr. 

Les actions privilégiées recevront les 0 1[2 pour 
100 qui leur seront attribués par préférence aux 
actions ordinaires sur les revenus nets. 

En .cas de liquidation, le capital de ces actions 
privilégiées sera aussi remboursé de préférence au 

capital dos actions ordinaires. 
Le revenu de 6 1[2 pour 100 attribué aux ac-

tions privilégiées leur est assuré jusqu'au 1er jan-
vier 18G8, et à partir de celte époque elles pour-
ront être rachetées au pair par la gérance. 

Les propriétaires d'actions au porteur, ou leur 
fondé de pouvoirs, doivent déposer leurs titres et 
leurs procurations au siège de l'administration du 
passage, de midi à quatre heures, trois jours au 
plus tard avant l'époque de l'assemblée. 

Pour être admis, il faut être propriétaire de 
1,000 fr. d'actions. (18763)" 

UNION FOÎIVORE 
Les porteurs de parte d'intérêt de l'Union 

Euntivore sont convoqués au siège social, bou-
levard du Temple, 78, le 29 de ce mois, à trois 
heures, en assemblée générale extraordinaire, 
pour nommer un gérant définitif en remplacement 
de M. Sieglilz, démissionnaire. (18709. 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 
SERVICE DES EMPRUNTS. 

Le directeur de la Compagnie a l'honneur de 
prévenir les porteurs de Obligations d'Orléans et 
des Obligations de l'émission de 1855 de l'ancien-
ne Compagnie du Grand-Central, que le coupon 
semestriel de janvier 1853 de chacun de ces ti 
très sera payé, à partir du 2 janvier, à la caisse 
centrale do la Compagnie d'Orléans, savoir : 

A rai.on de 25 fr. pour le le,emprunt (31° cou-
pon) et pour le 2e emprunt (19e coupon) ; 

Et à raison de 7 fr. 50 c. pour les emprunts 3 
0(0 (10e coupon) des Obligations d'Orléans, et 5° 
coupon A des Obligations du Grand-Central. 

Ces paiements, en ce qiîi concerne les titres au 
porteur, seront faits ^us la déduction de l'impôt 
elabli par la loi du 23 juin 1857. 

Comme d'ordinaire, les coupons de tilres au 
porteur et les certificats d'inscription de titres 
nominatifs, seront reçus, dès le 15 décembre cou-
rant, de dix à deux heures, dans les bureaux du 
service des titres du la Compagnie d Orléans, rue 
de la Chaussée-d'Antin,. 11, où il en sera délivré 
un récépissé indiquant le jour du paiement et, s'il 
y a lieu, de la remise des certificats. 

Paris, le 8 décembre 1857. 
Le directeur, 

.(18760) CH. DIDION. 

SOCIÉTÉ 

DU MATÉRIEL 
DES CULTIVATEURS ET DES HORTICULTEURS. 

AVIS. — L'a nombre des actionnaires de la so-
ciété du Matériel perfectionné «Sets Cul-
tivateurs et fie» Horticulteurs n'ayant 
pas été suffisant pour délibérer à la reunion du 10 
courant, une nouvelle convocation extraordinaire 
est laite pour le samedi 26 de ce n.ois, à une heure 
do l'après-midi, au siège l'e la société, rue La-
fayelle, 35, à Paris, conformément a l'article 12 

des statuts. 
L'ordre du jour portera 
1" Sur 1 s résultats des mesures arrêtées par 

l'assemblée générale extraordinaire du 29 décem-
bre dernier, et 2° sur diverses propositions d'un 
liant intérêt pour la société, qui seront les consé-
quences des premières délibérations. 

ÉTABLISSEMENTS 
Nous avons annonce dans noire numéro d'avant 

hier 9i que l'assemblée des actionnaires de la so-
ciété Charbonnier, Bourgougnon et t* uvait lieu 
pour le lundi 2 4 décembre.— C'e»t le jeudi 24 dé 
ce arbre qu'il faut lire. (16704) 

i yin Les créanciers de l'ancienne maison lï 
il f VASSAL et G" sont invités à se présenter 
en personne ou par fondés de pouvoirs, et munis 
de leurs titres de créance, au siège de la liquida-
tion, rue Bergère 18, les mardi, jeudi et samedi, 
de dix heures à midi, et avant le 31 janvier pro-
chain, pour toucher un dividende de 2 et demi 
pour 100. (18762) 

1 EiStirUI Lettres d'une mère à son fils, par 
il LJK IL il, M.H.CORSE. Un vol. in-8». Prix: 
5 fr. Co livre est le cadeau le plus utile qu'on puis-
se offrir aux jeunes gens. C'est, sous la forme la 

plus littéraire et la plus agréable, un cours d'é-
ducation sociale tracé par un homme qui a occupé 
de hautes positions dans les .assemblées législati-
ves et dans la magistrature. 

Librairie de L. Hachette et CE, rue Pierre-Sar-
razin, 14, à Paris. .(18707) 

ZARAÏÏ ifSljS. B0RG11ÈSE-
DUFOUR.—En vente chez Giraud, éditeur de mu-
sique, boulevard Montmartre, 18. (18736)* 

l IDDIr.rrïl A IV PI? Aperçus nouveaux par J. 
LlpRll litlIillmLdu Mesnil-Marigny.l f.50 
Guillaumin, édr r. Richelieu, et tous les libraires 

'(18621) 

PAÏÎTI70 I/ICiTI? gravées à 2 f. 501e 100 
lillll 1 fi 3 DE ï 1511 Ci et 3 fr. 50 supérieures. 
Chez ACKER, rue Neuve-des-Petits-Champs, 29. 

(18768/ 

ACCIDENTS EN CHEMINS DE FER 
TARIE des primes à payer pour un parcours sur 

tous les chemins de fer de l'Europe. 

Pour un parcours de 150 kil. 400 kil. et au-delà. 
l'e série de primes. 15 c. 30 c. 60 c. 
2e — 10 c. 20 c. 40 c. 
3e — 05 c. 10 c. 20 c. 

Les indemnités en cas de décès sont de 25,000, 
16,000 ou 12,000 francs, suivant la prime payée, 
et proportionnelles pour les blessures ou incapa-
cités do travail. 

On délivre des bulletins chez MM. Norbert 
Estihal et fils, place de la Bourse, 12, à Paris, 
agents spéciaux delà Caisse Paternelle. (18727/ 

NETTOYAGE DIS TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étof-
fes et les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

BENZINE-COLLAS Lf
Upwnï,8^aris!

ue 
Médaille à VExposition universelle. 

(18730)* 

CRET 
Caoutchouc, toiles cirée.-, chaussures, vê-
tements. 168, r.Rivoli,gd hôtel du Louvre 

(18652', 

CARTES DE VISITE SSiViVf-5» 
MOUSSELINE, 2et3fr. le cent. PAPETERIE LÉGUANT/ 

Morin, successeur, 140, rue Montmartre. 

• (18738/ 

S pour la coupe des cheveux. Laurens 
10, rue de la Bourse, au premier ' 

(18726)** 

IHlPAllT Chàles des Indes et de France 
._• 11 II F Uil 1. Vente, échange et réparations 
Chaussée-d'Antin, 41, au premier. (18765)* ' 

ENGELUBES t GERçuREs.Lnli i AaaKN 
Pommade de LEBROU, ph., r. Richelieu, 16, Paris 
Se trouve dans les pharm. de France et de l'étranc' 

(18701/ b' 

STEREOSCOPES 
ALEXIS GAODIN et frère. Paris. 9, r. de ta perle; Londres 
28, Skinner street — Vues de tous les pays, éludes, "cou-
pes, objels d'ail. — Xrticles de photographie. (18352) 

28 tau de tueeèt. — Le meilleur 
sirop dépuratif connu pour nié. 
rir, STJHBDSft, DIIWIS.ÏACHI» 

BOOTOHS, TI«CS, 4î.rtïiîIoil| 
du Zkxa.—n S L Pir la méthode 
de CHAULE, méd. ph., r, VMen. 

Spa, M. Contait, «e l"et corretp. Bien décrire u mtlidle. 
MM DI COVABV. En » jours gaériion par le citrate 
rte fer Cbable, des maladies sexuelles, vertes M fiitvrt 
Manchet. — IT. 11 — BnToia <e rambaunemeM. 

DE PUR 

An SA 

PELLETERIES ET FOURRURES CONFECTIONNÉES 
.MAISON ME CONFIANCE, RUE RE.&UHOCHG, 4«. E. LUIIILUEII, 

Peu de frais ; bon marché réel ; le plus grand établissement de la capitale en ce genre. Choix considé-
rable de Manchons, Bordures de manteaux., etc. en martre, zibeline du Canada, vison, hermine, elc 

TAPIS et COUVERTURES pour voitures. — PRIX El NE. — On expédie. 

EAU DENTIFRICE DU D" REVOQUE 
| MÉDECIN DE LA FACULTÉ DE PARIS , CHIRURGIEN-DENTISTE, CHBVALIEB. DE LA LÉGION D'HONNEIJH. 

Auteur de plusieurs Traités de Médecine-Dentaire.) Médaille-d'OR donnée par le Gouvernement.) 

Le Docteur HÉNOQCK a constaté pendant une Frappé de ces graves inconvéniens, le Doc-
longue pratique que la peHe des dents et les teur HÉNOQUB, éclairé par une étude appro-
maladies des gencives proviennent presque fondie de l'hygiène de la bouche, et par ses 
toujours de 1 emploie de dentifrices contenant connaissanceg en chimie, a composé, dans un 

?roDSfe^ but d
'
utilité

 générale, une EAU DENTIFRICE 
livrée au commerce pardes hommes ignorans,' fès suave dont les propriétés exceptionnelles 
ou qui n'ont jamais étudié ni pratiqué la sont consacrées pari expérience et par divers 
Médecine-Dentaire. corps savans. 

LA POUDRE DENTIFRICE DU Docteur HÉNOQUE s'emploie simultanément avec l'EAU. 
A PARIS, chez le Docteur HÉNOQUE, MÉDECIN-DENTISTE,rue Saint-Honoré, 253, 

Et chez les principaux Pharmaciens et Parfumeurs de la France et de l'Etranger. 
PRIX DES FLACONS, 5 FR. ET 3 FR.— 3FR. LA ROITE DE POUDRE. 

i " » ' - ^înT~iirariw 

HUILE DE FOIEDEMOIUJE MSWAM 

PECHE DE CETTE ANNEE A TERRE-NEUVE. 
Pâle, naturelle, fraîche, d'une saveur agréable, recommandée par un grand nombre de médecins comme étant ] 

très active et en même temps facile à prendre. — Flacon, 7 fr. 50 c.; demi-flacon, 3 fr. 75 c. 
Contre un mandat sur la poste de 15 francs, on recevra franc déport deux flacons de cette huile dans toute 

ville de France située sur le parcours d'un chemin de fer. —PHARMACIE SWANN, RUE CASTIGI.IONE, 12. 
(18675)-

La publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la GAZETTE DES TRIHUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 3 décembre. 
En l'hôtel des Coinmissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 

Consistant en : 
(5502) Bureaux, fauteuils, divans, 

canapés, etiaises, rideaux, etc. 
Le 11 décembre. 

(5503) Pendule, glaces, bureaux, 
cartonnier, canapé, chaises, etc. 

(5504) Armoire à glace, lampes, fau-
teuils, table de nuit, etc. 

(5505) Bureaux, chaises, pendules, 
rideaux, canapés, fauleuils, etc. 

(5506) Modèles d'échafaudages et 
échafaudages, voitures, meubles. 

A Vaugirard, 
rue des Vignes, n° 3. 

(5507; Forge, soumet, étaux, fer,bois 
de charronage, une voiture, etc. 

Le 12 décembre. . 
En l'hôtel des Comiiiissaires-Pri-

seurs, rue Uossini, 6. 
(5508) Etoffes, outils de tapissier, 

fauteuils, canapés, étagères, etc. 
(5509) Table, tabourets, fourneau, 

lampe, ustensiles de cuisine, ete. 
(5510) Balterie de cuisine, chaises, 

fauteuils, armoires, glaces, elc. 
(5511 J Bureau, carlonnier, casier, 

presses en fer et en bois, elc. 
(5512) Comptoirs, appareils à gaz, 

poète, ocil-de-hceul', nanquetle.etc. 
(5513) Poète, tuyaux, armoire, fau-

teuils, buffet, commode, etc. 
(5514) Canapé, guéridon, tableaux, 

bibliothèque, lampes, etc. 
(5515) Armoire à glace, armoire eu 

acajou, guéridon, bureaux, etc. 
(5516) Bureaux, cheminée prussien-

ne, voiture, cheval blanc, elc. 
(5517) Tables, chaises, lauleuils, la-

pis, commodes, etc. 
(5518) Tables, bureaux, fauteuils, ri-

deaux, glace, gravures, etc. 
(5519) Selle de cheval, table de jeu, 

table de nuit, tableaux, etc. 
(5520) Bureau, chaises, poêle, cou-

pés, tilburys, caisses non montées. 
Rue des Vieux-Augustins, 27. 

(5521) Matelas, oreillers, bandages, 
paletots, manteaux en caoulchouc. 

Bue des Trois-Bornes, 1. 
(5522) Fauteuils, chaises, bibliothè-

que, pendule, candélabres, etc. 
Boulevard de la Madeleine, 15. 

(5523; Comptoir, banquelles, glace, 
fauleuils, pipes, elc. 

Bue Folie-Mèricourt, 32. 
(5524)- Bureau, casier, divan, pen-

dules, commode, toilette, elc. 
A l.iiChapellc-Sainl-Deiiis. 

(5525, Fùls d'eau-de-vie, cognac, li-
queurs, deux pipes d'esprit, etc. 

Même commune, 
Rue Doudeauville, n° 3. 

(5501) Comptoirs, billard, vin, ap-

pareils à gaz, bouteilles, etc. 
Le 13 décembre. 

A Asnières. 
(5526) Chaises, fauteuils, guéridon, 

commode, armoire, tables, etc. 
Au village Levallois, commune de 
Clichy, rue des Frères-Herbert, 17. 

(5527) Bureau, labiés, chaises, vases 
en porcelaine, commode, etc. 

SOCIÉTÉ». 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du vingt-six 
novembre mil huit cent cinquante-
sept, enregistré le vingt-huit du 

même mois, 
M. Jean-Louis H AU ET, marchand 

de vins, demeurant a Paris, rue du 
Faubourg-Saint-Martin, 145, 

Et M. Orner - Sébastien HAUET, 
propriétaire, demeurant à Moeux, 
arrondissement de Compiègne, 

Ont constitué entre eux une so-

ciété de commerce de marchand de 
vins, eaux-de-vie et liqueurs, pour 
dix années, qui ont commencé le 
quinze juin mil huit cent cinquante-
sept, pour finir à pareille époque de 
l'année mil huit cent soixante-sept, 
sous les raison et signature sociales 
HAUET Irères, au siège social à Pa-
ris, rue du Faubourg-Sainl-Marlin, 

n° 145. 
Le fonds social est fixé a vingt 

mille francs. 
Chacun des associés aura la si-

gnature sociale pour les besoins de 
la société seulement. 

Pour extrait : 
LAMIRAIILT. 8275)— 

CABINET DU MANDATAIRE COMMERCIAL, 

21, rueduKaubourg-Saint-Denis. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le vingt-sept 
novembre mil huit cent cinquante-
sept, enregistré à Paris le même 
jour, folio 161, recto, case 7, par 
Pommey, qui a reçu les droits, 

Est extrait ce qui suit : 
Une société en nom collectif est 

formée entre M. All'red-Théodore-
Coradin HUGUET, appareilleur, de-
meurant à l'assy, avenue du Bel-
Air, 39, et M. Jean-Baptiste-Eugène 
CHEMIN, appareilleur, demeurant à 

Vaugirard, rue du Parc, 15. 
Elle a pour objet la fabrication 

d'appareils pour le gaz, l'entreprise 
des couvertures en zinc et la plom-

berie pour les eaux. 
Durée : quinze années, qui ont 

commencé le premier novembre 
mil huit cent cinquante-sept et fini-
ront le premier novembre mil huit 
cent soixante-douze. 

ft Siège social : rue des Coutures-
Saint-Gervais, 10, à Paris. 

Raison sociale : HUGUET et CHE-
MIN. 

M. Huguet aura seul la signature 
sociale. Cependant chacun des asso-
ciés pourra contracter séparément 
des marchés d'entreprise de tra-
vaux dont l'importance n'excédera 
pas quinze cents francs. 

Capital social : vingt mille francs, 
représentés par la valeur du fonds 
de commerce des ustensiles, outils, 
marchandises, numéraire en cuisse 
et recouvrements à opérer. Celle 
somme ainsi composée provient de 
la société qui a existé de fait entre 
MM. Huguet et Chemin depuis le six 
avril mil huit cent cinquante-six 
jusqu'au premier novembre mil huit 
ceni cinquante-sept, el elle appar-
tient à chacun des associés par moi-

tié. 
l'our insertion : 
— (8276) GlLLAN et C10. 

ADMINISTRATION JUDICIAIRE CENTRALE, 

boulevard du Temple, 78. 
D'un acte sous seings privés, en 

date à Paris du vingt et un novem-
bre mil huit cent cinquante-sept, 
enregistré le vingt-six du même 

mois, aux droils de six francs, 
11 appert : 
Que la société en nom collectif 

constituée enlre : 
M. Alphonse MOULLE, lampiste, 

Et M. Auguste BOULLAND, 
Sous la raison sociale BOULLAND 

et MOULLÉ, el dont le siège était a 
Paris, rue du Temple, 85, pour l'ex-
ploitation d'une fabrique de lampes 
modérateur et de tout ce qui con-
cerne la prolèssion de lampiste, 

A été dissoute à partir dudit jour 
vingt et un novembre mil huit cent 

cinquante-sept, 
Et que M. Moullé a été nommé li-

quidateur de ladite sociélé. 
Pour extrait : 

Le directeur, 
_ (8271) MAMZY. 

EIÎBATUM. 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS. 

Feuille du 14 août. 

Page 800, 2« colonne, 17« ligne : Ex-

trait du.... 
Id. 3" colonne, Prix lolaux, 2e ligne : 

75 millimes, au lieu de 75 cen-

times. 
Id. 3e colonne. Prix de péage,'4° li-

gne : 10 millimes, au lieu de 10 
centimes. 

Id. 3e colonne. Tarif spécial B : Mar-
cillac, au lieu de Marseille. 

Id. 3e colonne. Prix de transport, 14" 
ligne : 35 millimes, au lieu de 

35 centimes. 
Id. 5e colonne, art. 50,3e ligne : ci-

après, au lieu de ci-dessus. 
(8723) — 

TRIBtML DB COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 

de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 9 nie. 1857, qui 
déclarent la fc-Mile ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour ! 

Du sieur FEBRET (Alexandre-Pier-
re-François 1, md de vins-logeur en 
garni à Balignolles, route Stratégi-
que, en face le bastion 45; nomme 
M. Lebaigue juge-commissaire , et 
M. Gillet, rue Neuve-St-Augustin, 33, 
syndic provisoire (N° 14439 du gr.); 

Du sieur VARVART (Jules-Valéry), 
md épicier à Vincennes , rue du 
Midi, 20 bis; nomme M. Lebaigue 
juge-commissaire, et M. Sergent, 
rue de Choiseul, 6, syndic provisoire 

(N° 14440 du gr.); 

De la dame RAVEAUD (Denise-Eli-
sabelh Ray, femmeduement autori-
sée de Jacques-Eloi Raveaud), mde 
dé modes, rue Dupetit-Thouars, 16; 
nomme M. Blanc juge-commissaire, 
et M. Breuillard, place Bréda, 8, syn-

dic provisoire (N° 14441 du gr.); 

De la D"« GORIOT (Marie), mde de 
vins, ayant tenu un débit de li-
queurs, rue du Pas-dc-la-Mule, 4, 
demeurant actuellement rue Vieil-
lc-du-Temple, 60; nomme M. Sau-
vage juge-commissaire, et M. Millel, 
rue Mazagran, 3, syndic provisoire 
(N° 14442 du gr.); 

Du sieur BOILEAU (Michel), anc. 
md de vins, rue des Vinaigriers, 42, 
puis rue du Pas-de-la-Mule, 4, ac-
tuellement rue Vieille-du-Temple , 
60; nomme M. Sauvage juge-com-
missaire , el M. Millet, rue Maza-
gran, 3, syndic provisoire (N° 14443 

du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, M il. les créan-

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDIC». 

Du sieur BLOC (Emmanuel), md 
de plumes métalliques en gros, rue 
d'Enghien, 22, faisant le commerce 
sous le nom de Emmanuel et Cie, le 
16 décembre, à 2 heures (N° 14434 

du gr.); 

Du sieur MAUR1AL (Guillaume), 
nég. en vins, rue des Filles-du-Cal-
vaire, 23, faisant le commerce sous 
le nom de L. Maurial, le 16 décem-
bre, à 2 heures (N° 14435 du gr.); 

Du sieur DELMOSÉ (Théophile), 
commissionn. et md de vins en 
gros, rue Mogador, 7, le 16 décem-
bre, à 2 heures (N° 14433 du gr.); 

De la dame veuve MICH AUD (Fran-
çoise COURBET, veuve de Grégoire), 
loueuse de voilures sous remises à 
Balignolles, passage Lathuille, 23, 
le 16 décembre, à 12 heures (N° 14424 

du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-

blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur REGNAULT (Alexandre), 
nég. en limes, rue du Cloître-Saint-
Jacques, 7, le 16 décembre, à 3 heu-

res (N° 14343 du gr.); 

Du sieur WARD (Thomas), com-
missionn. en marchandises, rue de 
Trévise, 40, le 16 décembre, à 3 

heures (N° U255 du gr.); 

Du sieur HANY (Gabriel-Henry), 
culottier, rue Castiglione, le 16 dé-
cembre, à 3 heures (N° 14841 du 

;r.>. 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification el affirmation de leurs 

créances. 
NOTA. Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MAUROS (Pierre), plom-
bier, boulevard Beaumarchais, 17, 
le 16 décembre, à 2 heures (N° 14200 

du gr.); 

s Du sieur ALMERAS fils (Jean), 

teinturier, rue des Bourdonnais, 9, 
le 15 décembre, à 10 heures H2 (N« 

14232 du gr.); 

De la Dlk DUCHAUSSOY (Florine-
Eugénie), ex-maitresse d'hôtel meu-
blé, rue des Charbonniers, 9, de-
meurant actuellement boulevard 
Mazas, le 16 décembre, à 2 heures 
(N° 14064 du gr.); 

Du sieur LEUILLET (Pierre), md 
de denrées alimentaires à La Cha-
pelIe-St-Denis, rue Doudeauville, 57, 
le 16 décembre, à 3 heures (N° 14251 
du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn 
iles sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
étal d'union, et, dans ce. dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA. H ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers delaO11" 
POULET (Thérèse-Véronique), lin-
gère, faubourg Montmartre, 25, sont 
invités à se rendre le 16 décembre, 
à 2 heures très précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, el, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

H ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance.! 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat (N° 14282 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DELRUE (Louis), md de 
vins-lraiteur, passage Fauvel, 10, a 
La Chapelle-St-Denis, ci-devant, ac-
tuellement à Paris, faubourg Saint-
Denis, 162, le 16 décembre, a 2 heu-
res (N» 14235 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordai proposé par le 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 

ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA. H ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés on 
qui se seront lait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieur 
HAUET (Jean-Louis), marchand de 
vins, rue des Marais, n. 80, sont in-
vités à se rendre le 15 décembre, à 
9 heures très précises , au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 12718 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de ta faillite du sieur 
BOUCHON (Claude), ent. de serrure-
rie, rue Saint-Nicolas-d'Antin, 49, 
en retard de faire vérifier et d'affir-
merleurs créances, sont invités à se 
rendre le 16 décembre, à 9 heures 
Irès précises, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la pré-
sidence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'af-
firmation de leursdites créances (N° 
13971 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
PIGOBEAU, nég., rue du Faubourg-
du-Temple, 94, ci-devant, et actuel-
lement sans domicile, en retard de 
faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre 
le 16 déc. présent, à 10 heures lp2 
précises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le.juge-commissaire, procéder 
à la vérification et i l'affirmation de 
leurs dites créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
seront seuls appelés aux répartitions 
de l'actif abandonné (N° 10892 du 

gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés et af-
firmés du sieur DRUBIGNV (Joseph-

Auguslin), md vannier, rue Crorx-
des-Petits-Champs, 26, peuvent se 
présenter chez M. Gillet. syndic, me 
Neuve-St-Augustin, 33, pour toucnei 
un dividende de 7 fr. 64 c. pour iw, 
unique répartition de l'acld aDa» 

donné (N° 13959 du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés el; affir-

més du sieur CHAUVET ( 
épicier, rue Nve-des-Petits-CUMU' ; 
44, peuvent se présenter chez M. «' 
let, syndic, rue Mazagran, 3, ne u» 
à cinq heures, pour touclier un « 
vidende de 15 fr. 89 c, poatm 
unique répartition (N° 14039 du 

MM. les créanciers vérifiés et aUlr-
més du sieur BERTON dit TOUR011 

(Guillaume), md de vins a/» 
Boulevard de Longchamp, %Kf

e( 
vent se présenter chez M."1 y 
syndic, rue Neuve-St-Augustin1, J . 

pour toucher un dividende de » 
41 c. pour 100, unique répart» 

(N» 14024 du gr.). m 
MM. les créanciers vérifies eu' 

niés du sieur MARTIN (Jean-f-E-
le), limonadier, rue Vieille-uu-' à 
pie, 14, ci-devant, et actuellemP^ 

Montrôuge, rue delà Tombe-l^; 
15, peuvent se présenter eue 
Pluzanski, syndic, rue Ste-A»'»' t 
pour loucher un dividende ai' ^8)3 
100, première répartition 1" 
du gr.). -

ASSEMBLÉES DO 11 DÉCEMBRE l*5 ! 

NEUF HEURES : Burgarlz . J^S,' 
synd.-Guérin, fabr. de crémORff 
ciôt.-Cantener, coupeur de p°» 

id.—Pouillet, nég., ia. 

DIX HEURES : Carrère, blanchi*^ ' 
clôt. - Chenu-Moltelay , J»V 
d'hôtel, id. — Secrelin, dorew ^ 
bois, conc. - Sagol, Lévy « 

nég., affirm. après union-

UNE HEURE : Montagnac et C"'^^-
ciété la Lignéenne, synd. oB 
bert, cafetier, clôt, - Rou^ 
revendeur d'épiceries, em 
Fleury-Fréville et C». nég. en » 
blures, id.-Richontl, monteu' £ 
bronzes, affirm. après unie' 
Favier, négoc. en vins, re-
compte. j

e 

TROIS HEURES : Bonnaire,
 e"UJ

n
pte 

constructions, redd. de 

(art. 536). 

Enregistré à Paris, le Décembre 1857, F0 

Reçu deux francs quaraute centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A. GUTOT, 

Le maire du 1er arrondissement. 


